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Immo 7, Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 56.124.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049860/9.

(140056999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

ICS InterComputing Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 10, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 152.020.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014049855/10.

(140056583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Havisham S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 159.399.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2014.

Référence de publication: 2014049814/10.

(140057075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Infor Lux Bond Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 479.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 113.718.

I. Il résulte d'un contrat d'apport, signé en date du 5 avril 2012, que l'associé unique de la Société, Infor Global Solutions
Intermediate Holdings Limited, a transféré les 9.590 parts qu'il détenait dans la Société à:

- GGC Software Parent, Inc., une corporation constituée et régie selon les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège
social à l'adresse suivante: 1209, Orange Street, Wilmington, County of New Castle, 19801 Delaware, Etats-Unis d'Amé-
rique et immatriculée auprès de la Division of Corporations de l'Etat du Delaware sous le numéro 45-2626253.

II. Il résulte d'un second contrat d'apport, signé en date du 31 mars 2014, que le nouvel associé unique de la Société,
GGC Software Parent, Inc., a transféré les 9.590 parts qu'il détenait dans la Société à:

- Infor Software Parent, LLC, une limited liability company, constituée et régie selon les lois de l'Etat du Delaware,
ayant son siège social à l'adresse suivante: 4001, Kennett Pike, Suite 302, Wilmington, County of New Castle, 19807
Delaware, Etats-Unis d'Amérique et immatriculée auprès de la Division of Corporations de l'Etat du Delaware sous le
numéro 46-5210957.

En conséquence, les 9.590 parts de la Société sont désormais détenues par l'associé unique Infor Software Parent,
LLC.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
Infor Lux Bond Company
Signature

Référence de publication: 2014049841/25.

(140056459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Heidenkampsweg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 119.043.

Les comptes annuels au 30 Novembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Heidenkampsweg S.à r.l.

Référence de publication: 2014049819/10.
(140057153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Kase World Wide S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 173.394.

Il est porté à votre connaissance les changements suivants:
Jean-Emile Rosenblum Gérant de catégorie A de la société n'a plus son adresse au:
15, rue Raynouard
F-75016 Paris
Mais au:
38, Avenue Victor Hugo
F-75016 Paris
Référence de publication: 2014049880/14.
(140057040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

In The City S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1270 Luxembourg, 50, Am Bongert.

R.C.S. Luxembourg B 163.044.

EXTRAIT

Il résulte d'un procès verbal en date du 17 mars 2014, du conseil d'administration de la société anonyme In The City
s.a, établie et ayant son siège social au 50, Am Bongert, L-1270 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 163.044 que:

Résolution 1

Le conseil d'administration prend acte de la démission de l'administrateur délégué à savoir.
Madame Christine Fornaroli, née le 24 novembre 1968 à Verviers (Belgique), demeurant à l-1270 Luxembourg, 50,

Am Bongert
Et de l'administrateur suivant:
Madame Florence Wintgens, née le 2 septembre 1963 à Verviers (Belgique), demeurant à L-8080 Betrange, Résidence

Picassilly, 4e, rue Pletzer

Résolution 2

L'assemblée générale décide de nommer 2 nouveaux administrateurs et constate que le conseil d administration se
compose comme suit

Frédéric WYDRA, né le 06 octobre 1977 à Dijon (France), demeurant à L-6931 Mensdorf, 15, rue Wangert; admi-
nistrateur

Giorgio VALENTINI, né le 25 septembre 1981 à Luxembourg, demeurant, L-8035 Strassen, 8, rue des Lilas; adminis-
trateur

Aurore DULIEU; née le 17 mai 1976 à Mons (Belgique) demeurant à l-6931 Mensdorf, 15, rue Wangert; administrateur
délégué.

Résolution 3

L'assemblée générale donne pouvoir à Madame Aurore Dulieu pour la gestion journalière de In The City SA.
Luxembourg, le 17 mars 2014.

Référence de publication: 2014049839/30.
(140057168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Braas Monier Building Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 148.558.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2014.

Référence de publication: 2014049606/10.

(140057165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Banyan, Société Anonyme.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 76.957.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014049612/10.

(140056579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

BlackRock Global Real Estate Opportunity Fund (Luxembourg) C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 130.896.

En date du 7 mars 2014 et avec effet au 6 janvier 2014, Bill Finelli, avec adresse au 300, Campus Drive, NJ 07932
Florham Park, Etats-Unis, a démissionné de son mandat de gérant de la société BlackRock Global Real Estate Opportunity
Fund (Luxembourg) C S.à r.l., avec siège social au 6D, Route de Trèves, L - 2633 Senningerberg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B130896.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2014.
Alter Domus Luxembourg S.à r.l.
Mandaté par le démissionnaire

Référence de publication: 2014049604/15.

(140056601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Bario Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 77.073.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 21 mars 2014 que:

- European Trust Services S.à r.l, société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg, a démissionné de son mandat de Commissaire aux comptes avec effet à la date de l'Assemblée
Générale Extraordinaire;

- La société FIDEURO, ayant son siège au 283, route d'Arlon, L-8011 Strassen, enregistrée auprès du registre de
commerce et des sociétés sous le numéro B151304, a été nommée au poste de Commissaire aux comptes de la Société
avec effet à la date de l'Assemblée Générale Extraordinaire pour une période se terminant à l'assemblée général approu-
vant les comptes 2019;

- Le siège social a été transféré au 22, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2014.

Référence de publication: 2014049614/19.

(140057003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Atlant Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 176.030.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 avril 2014.

Référence de publication: 2014049590/10.

(140056533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Alteo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 103.015.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale du 31 décembre 2013

«Monsieur Gabriel JEAN cesse d'être administrateur, administrateur-délégué et président du conseil d'administration,
avec effet au 31 décembre 2013.

La société CRITERIA S.àr.l. cesse d'être administrateur, avec effet au 31 décembre 2013.

La société PROCEDIA S.àr.l. cesse d'être administrateur, avec effet au 31 décembre 2013.

La société MARBLEDEAL LIMITED. cesse d'être commissaire aux comptes, avec effet au 31 décembre 2013.»
Bertrange, le 31 décembre 2013.

Référence de publication: 2014049579/14.

(140056984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Alior Lux Sàrl & Co S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 129.078.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions des membres du Conseil de Surveillance prises par voie circulaire en date du 1 er avril 2014
que:

- Monsieur François WINANDY est réélu Président du Conseil de Surveillance pour la durée de son mandat de
commissaire, son mandat prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés
au 31 décembre 2016.

Pour extrait conforme

Luxembourg, le 1 er avril 2014.

Référence de publication: 2014049578/15.

(140056340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Berg Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 97.647.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 4 avril 2014 a pris note des démissions de Madame Stéphanie GRISIUS et de Messieurs Manuel
HACK et Laurent HEILIGER de leurs fonctions d'administrateurs de la société et a nommé comme nouvel administrateur:

- Monsieur Richard HAWEL, directeur de sociétés, 8, rue Yolande, L-2761 Luxembourg, administrateur unique.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 septembre 2014.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
Pour BERG HOLDING S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2014049621/15.

(140056963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Bohemia Property Service, Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 96.628.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049628/9.

(140056531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

VR Netze Luxemburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 116.950.

Herr Martin SCHAUER hat mit Wirkung zum 31. März 2014 seine Mandate als täglicher Geschäftsführer und als
Geschäftsführer der Gesellschaft niederlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 3. April 2014.
VR Netze Luxemburg S.à r.l.
Unterschrift

Référence de publication: 2014049476/14.

(140055835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Bitcom Immobilien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6562 Echternach, 40, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 137.491.

Bezug auf die außerordentliche Generalversammlung vom 01. Januar 2013

Erster Beschluß:

Die Generalversammlung beschließt, den Rechnungskommissar Frank Peuckmann abzuberufen.

Zweiter Beschluß:

Die Generalversammlung beschließt, als einzigen Verwalter

Herrn Markus Terres

42, Route de Luxembourg

L-6450 Echternach

zu berufen.

Dauer des Mandats: unbegrenzt

Bestellungsdatum: 01/01/2013

Dritter Beschluß:

Die Generalversammlung beschließt, als Rechnungskommissar

Frau Alexandra Terres-Weirich

Im Höhberg 3

54344 Kenn

zu berufen.

Dauer des Mandats: unbegrenzt

Bestellungsdatum: 01/01/2013
Echternach, den 01. Januar 2013.

Référence de publication: 2014049622/27.

(140057171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Bureau Immobilier Florent Kinsch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4101 Esch-sur-Alzette, 3, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 173.890.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049638/9.

(140056645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Felula S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 8, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 138.970.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049127/9.

(140055589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

BMP, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 69.909.

Maître Jim PENNING a dénoncé le siège social sis à L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper de la société anonyme
BMP, en abrégé B.M.P. inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 69909, avec
effet immédiat en date du 2 avril 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 2 avril 2014.
Pour extrait conforme
Jim PENNING

Référence de publication: 2014049626/13.

(140056436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Brunnsee Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 183.225.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés tenue le 27 décembre 2013

L'assemblée prend acte de la nouvelle adresse des associés Monsieur Hubert GUERRAND et de Madame Olympia
ÁLVARES PEREIRA DE MELO GUERRAND: Rua do Pinhal, 393, P-2765-124 ESTORIL.

Suite à la cession intervenue ce jour, les 50.000 parts sociales de BRUNNSEE FINANCE S.à r.l sont détenues comme
suit:

a) Monsieur Hubert GUERRAND
Rua do Pinhal, 393, P-2765-124 ESTORIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.998 parts
b) Madame Olympia ÁLVARES PEREIRA DE MELO GUERRAND
Rua do Pinhal, 393, P-2765-124 ESTORIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part
c) EMILE HERMES S.à r.l.
23, rue Boissy d'Anglas, F-7500S PARIS
R.C.S. Paris 352 258 115 00018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 parts

Pour copie conforme
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2014049633/23.

(140056721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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IMMO-SERVICES Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7653 Heffingen, 22, Um Beil.

R.C.S. Luxembourg B 127.011.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014049189/10.

(140056353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Dolphin Shipping S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 66.226.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 1 er avril 2014 que le siège social de la société
est transféré de son adresse actuelle 29, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, au 16, rue de Nassau, L-2213
Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2014.

L’adresse professionnelle de l’administrateur, administrateur-délégué et président, Monsieur Jean-Pierre DE WOLF
est dorénavant au 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014049074/14.

(140055712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Grohe Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.142.857,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 101.086.

Le siège social de l'associé, Cai GmbH, a changé et doit désormais se lire comme suit:

- 18, Gasstraße, Haus 6A, 22761 Hamburg, Allemagne.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
Grohe Group S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014049144/14.

(140056302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Hopper International S.A. Holding SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 80.483.

L'an deux mille quatorze, le dix-huit mars.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme, société de gestion de patrimoine familial
("SPF") "HOPPER INTERNATIONAL S.A. HOLDING SPF" (numéro d’identité 2001 40 00 276), avec siège social à L-8041
Strassen, 80, rue des Romains, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 80.483, constituée sous la forme d’une société
anonyme holding et sous la dénomination de «HOPPER INTERNATIONAL S.A. HOLDING» suivant acte reçu par le
notaire instrumentant, en date du 23 janvier 2001, publié au Mémorial C, numéro 744 du 11 septembre 2001 et dont les
statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le notaire instrumentant en date du 20 novembre 2007, publié au Mémorial
C, numéro 66 du 10 janvier 2008 et en date du 10 décembre 2010, publié au Mémorial C, numéro 446 du 8 mars 2011,
ledit acte contenant notamment adoption par la société du statut de société de gestion de patrimoine familial ("SPF") et
changement de la dénomination sociale en «HOPPER INTERNATIONAL S.A. HOLDING SPF».
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L'assemblée est présidée par Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/Aubange (Bel-
gique)

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Albert DONDLINGER, employé privé, demeurant à Dahlem.
L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Luc DEMEYER, employé privé, demeurant à Bascharage.
Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que l’ordre du jour est conçu comme suit:
1) Acceptation des démissions en date du 21 mars 2014 des administrateurs et du commissaire aux comptes actuel-

lement en fonction et décharge pleine et entière.
2) Mise en liquidation de la société.
3) Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
4) Nomination d’un commissaire-vérificateur.
II.- Que les actionnaires présents ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence,

laquelle, après avoir été paraphée "ne varietur" par les actionnaires présents ou représentés et les membres du bureau,
restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement.

III.- Que la société a un capital social de trois cent mille euros (€ 300.000.-), représenté par trois cents (300) actions
sans désignation de valeur nominale.

IV.- Qu'il résulte de ladite liste de présence que les trois cents (300) actions de la société sont présentes ou repré-
sentées et qu'en conséquence, la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les
points portés à l’ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d’accepter les démissions des sociétés «A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité
limitée» et «TAXIOMA s.à r.l.» et de Madame Ingrid HOOLANTS comme administrateurs et de Monsieur Paul JANSSENS
comme commissaire aux comptes de la société, avec effet au 21 mars 2014 et de leur donner décharge pleine et entière
pour l’exercice de leurs mandats.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de dissoudre anticipativement la société et de la mettre en liquidation.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur Madame Claire DE LODDER, sans profession, née à Gand (Belgi-
que), le 2 mars 1935, demeurant à B-9810 Nazareth, Drapstraat, 20.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour exécuter son mandat et spécialement tous les pouvoirs prévus aux
articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l’autorisation de
l’assemblée générale dans les cas où elle est requise par la loi.

Le liquidateur peut, sous sa seule responsabilité, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires,
pour des opérations spéciales et déterminées.

Le liquidateur est dispensé de faire l’inventaire et peut s'en référer aux livres et écritures de la société.
Le liquidateur doit signer toutes les opérations de liquidation.

Quatrième résolution

L'assemblée décide de nommer la société à responsabilité limitée «A&C MANAGEMENT SERVICES, société à res-
ponsabilité limitée», ayant son siège social à L-8041 Strassen, 80, rue des Romains, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B
127.330, comme commissaire-vérificateur.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués approximativement à mille euros (€ 1.000.-), sont à charge de la
société.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ils ont signé avec Nous notaire le présent

acte.
Signé: J-M. WEBER, DONDLINGER, DEMEYER, A. WEBER.
Enregistré à Capellen, le 24 mars 2014. Relation: CAP/2014/1108. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): NEU.
Référence de publication: 2014049171/70.
(140054852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Free Invest, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 21.500,00.
Siège social: L-1229 Luxembourg, 1, rue Bender.

R.C.S. Luxembourg B 185.844.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-fourth day of March.
Before Maître Jean-Paul Meyers, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr Fabrice Bansay, a French national, born on 8 January 1979 in Trappes, France, with address at UL. SZTORMOWA,

4/12 02.634 Warsaw, Poland (the “Subscriber”),
hereby represented by Marion KRAEMER, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of

attorney, given under private seal.
Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Subscriber and the undersigned notary, shall

remain attached to and shall be filed together with this notarial deed with the registration authorities.
The Subscriber, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following articles of

incorporation of a company, which it declares to establish as follows:

Chapter I. - Definitions.

Articles of Association means the articles of association of the Company as amended from time to time;
Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) to the

extent the Shareholders would have been entitled to dividend distributions according to the Articles of Association,
increased by (i) any freely distributable reserves (including for the avoidance of doubt the share premium and capital
surplus reserves) and (ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction
relating to the Class of Shares to be redeemed/cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward losses),
and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the Laws or of the Articles of Association,
each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)
Whereby:
AA= Available Amount
NP= net profits (including carried forward profits)
P= any freely distributable reserves (including the share premium and capita surplus reserves)
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be

cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the Laws or of the Articles of Association;
Board of Managers means the board of managers of the Company appointed from time to time;
Business Day means a day (other than a Saturday or Sunday) on which banks are generally open in Luxembourg for

normal business;
Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount to be applied to the Class

of Shares to be repurchased and cancelled by the number of Shares in issue in such Class of Shares;
Chairman has the meaning given to it in article 12;
Class of Shares means an entire class of Shares of the Company;
Companies Act means the Luxembourg law on the commercial companies dated 10 August 1915, as amended;
Company means Free Invest;
Financial Year has the meaning given to it in article 25;
General Meetings means the general meetings of the Shareholders of the Company; General Meeting means any of

them;
Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date;
Interim Account Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation

of a Class of Shares;
Laws means the laws of the Grand Duchy of Luxembourg;
Legal Reserve has the meaning given to it in article 27;
Luxembourg means the Grand Duchy of Luxembourg Managers means, means any member of the Board of Managers

and Manager means any of them;
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Secretary has the meaning given to it in article 12;

Shareholders means any person holding Shares or to whom Shares are transferred or issued from time to time (ex-
cluding the Company) in accordance with the terms of the Articles of Association, and Shareholder means any of them;

Shares means all the issued shares from time to time in the capital of the Company;

Total Cancellation Amount means the amount determined by the Board of Managers taking and approved by the
General Meeting on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount shall be the entire Available
Amount at the time of the cancellation of the relevant Class of Shares unless otherwise resolved by the General Meeting
in the manner provided for an amendment of the Articles provided however that the Total Cancellation Amount shall
never be higher than such Available Amount.

Chapter II. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
of "Free Invest" which will be governed by the Laws and particularly by the Companies Act as well as by the Articles of
Association.

The Company may be composed of one single Shareholder, owner of all the shares, or several Shareholders, but not
exceeding forty (40) Shareholders.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Companies Act. Such temporary measures will be taken and notified to any
interested parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the
acquisition of participations in Luxembourg and foreign companies, in any form whatsoever, and the administration,
management, control and development of those participations.

The Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from
time to time, to acquire, invest in and dispose of any kinds of property, tangible and intangible, movable and immovable,
and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to participate in the creation, acquisition,
development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option,
securities, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise and to develop them.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities in registered form and subject to transfer
restrictions. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to
its subsidiaries or affiliated companies.

In addition, the Company may acquire and sell real estate properties, for its own account, either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad and it may carry out all operations relating to real estate properties, including the direct or
indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, investment vehicles of any type (including limited
partnerships and similar structure), the principal object of which is the direct or indirect acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations and the
obligations of companies in which the Company has a direct or indirect participation or interest and to companies which
form part of the same group of companies as the Company and it may grant any assistance to such companies, including,
but not limited to, assistance in the management and the development of such companies and their portfolio, assistance
of a financial nature, loans, advances or guarantees. It may pledge, transfer, encumber or otherwise create security over
some or all its assets.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are
directly or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the Shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Companies Act or by the Articles of Association, as the case may be pursuant to article 28 of the Articles of
Association.
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Chapter III. - Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twenty one thousand five hundred Euro (EUR 21,500.-)
divided into twenty one thousand five hundred (21,500) Shares with a nominal value of 1 Euro (EUR 1.-) each, which are
divided into:

- twelve thousand five hundred (12,500) class A shares (the "Class A Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class B shares (the "Class B Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class C shares (the "Class C Shares") all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class D shares (the "Class D Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class E shares (the "Class E Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class F shares (the "Class F Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class G shares (the "Class G Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class H shares (the "Class H Shares"), all subscribed and fully paid up;
- one thousand (1,000) class I shares (the "Class I Shares"), all subscribed and fully paid up; and
- one thousand (1,000) class J shares (the "Class J Shares"), all subscribed and fully paid up.
The rights and obligations attached to the Shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the

Articles of Association or by the Companies Act.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any Shares which the Company may repurchase from its Shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the Shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares.
Section 1. Shares
Each Share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed

amongst them or not.
When the Company is composed of a single Shareholder, the single Shareholder may freely transfer its Shares.
When the Company is composed of several Shareholders, the Shares may be transferred freely amongst Shareholders

but the shares may be transferred to non-Shareholders only with the authorisation of Shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the share capital.

Without prejudice to the right of the Company to redeem shares of one or several classes only in view of their
cancellation, shares of any class may only be transferred, whether to an existing Shareholder or a new Shareholder,
simultaneously with a proportionate amount of shares of each other Class of Shares held by the transferring Shareholder.

Section 2. Transfer of Shares
The transfer of Shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding

upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in pursuance
of article 190 of the Companies Act and 1690 of the Luxembourg civil Code.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and of the resolutions validly adopted
by the Shareholder(s).

Section 3. Share premium
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any Shares which the Company may repurchase from its Shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the Shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Section 4. Capital Surplus
The General Meeting is also authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares by way

of a payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting, within
the limit prescribed by Luxembourg law and which shall be booked in the "capital surplus" account of the Company. The
amount of the capital surplus account may, subject to any limitations or provisions to the contrary in the Shareholders
Agreement, be used to pay any Shares which the Company may repurchase from its Shareholder(s), to offset any net
realised losses, to make distributions to the Shareholder(s) or to allocate funds to the legal reserve.

Section 5. Profit Sharing
The profits which the Company may decide to distribute shall be applied as described in article 27 in any year in which

the General Meeting resolves to make any distribution of dividends.
Section 6. Voting rights
Each Share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which Shareholders have the right to vote.
Section 7. Repurchase of Shares
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The share capital of the Company may be reduced through the repurchase and cancellation of one or more entire
Classes of Shares provided however that the Company may not at any time purchase and cancel the Class A Shares. In
the case of repurchases and cancellations of Classes of Shares such cancellations and repurchases of Shares shall be made
in the following order:

(i) Class J Shares;

(ii) Class I Shares;

(iii) Class H Shares;

(iv) Class G Shares;

(v) Class F Shares;

(vi) Class E Shares;

(vii) Class D Shares;

(viii) Class C Shares; and

(ix) Class B Shares;

In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of any Class of Shares (in the
order provided for above), each such Class of Shares entitles the holders thereof (pro rata to their holding in such Class
of Shares) to such portion of the Total Cancellation Amount as is determined by the Board of Managers and approved
by the General Meeting, and the holders of Shares of the repurchased and cancelled Class of Shares shall receive from
the Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant Class of Shares held
by them and cancelled.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Companies Act.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the Shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Association or, as the case may be, by the Companies Act for any amendment of the Articles of Association.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the Shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter IV. - Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several Managers who need not be Shareholders them-
selves.

If 2 (two) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than 2 (two) Managers are appointed, they shall form a Board of Managers.

The Managers will be appointed, revoked and replaced by a decision of the Shareholder(s), adopted by Shareholders
owning more than half of the share capital, who will determine their number and the duration of their mandate. The
Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the
Shareholder(s).

The Shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Association or by the Companies Act to the General Meeting or
to the auditor(s) are in the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the "Secretary").

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any 2 (two) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.
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Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least 1 (one) Business Day's
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least 1/2 (half) of the Managers
holding office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers. Such written
resolutions are deemed to be taken in Luxembourg.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any 2 (two) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the Shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation with such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this article 15 do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, Shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any member of the Board of Managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been Manager(s), officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which
the Company is a Shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.
In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross
negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to
be indemnified pursuant to the Articles of Association may be entitled.
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Art. 17. Auditors. Except where according to the Companies Act, the Company's annual statutory and/or consolidated
accounts must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including
more in particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more
statutory auditors who need not be Shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the Shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the Shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Companies Act, only be removed for serious cause.

Chapter V. - Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The Shareholder(s) shall have such powers as are vested with them pursuant to
the Articles of Association and the Companies Act. The single Shareholder carries out the powers bestowed on the
General Meeting.

Any regularly constituted General Meeting represents the entire body of Shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. An annual General Meeting shall be held at the registered office of the Company, or
at such other place in the municipality of its registered office as may be specified in the notice of meeting.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several Shareholders, but no more than 25 (twenty-
five) Shareholders, resolutions of the Shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
Shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the Shareholders for adoption, the Share-
holders are under the obligation to, within a time period of 15 (fifteen) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the General Meeting shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General Meetings, including the annual General Meeting will be held at the registered office of the Company or at such
other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the judgement of the Manager(s), which is
final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single Shareholder, the Shareholders may also meet in
a General Meeting upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Association or the Companies
Act, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by Shareholders representing
more than 1/2 (half) of the share capital.

The convening notice sent to the Shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant General Meeting. The agenda for a General Meeting shall
also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Association and, if applicable, set out the text
of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the Shareholders are present or represented at a General Meeting and if they state that they have been duly
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All Shareholders are entitled to attend and speak at any General Meeting.

A Shareholder may act at any General Meeting by appointing in writing, transmitted by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a Shareholder himself, as a proxy holder.

Art. 23. Vote. At any General Meeting other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles
of Association or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an
amendment to the Articles of Association, as the case may be, to the quorum and majority rules set for the amendment
of the Articles of Association, resolutions shall be adopted by Shareholders representing more than 1/2 (half) of the share
capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the Shareholders shall be convened
(or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares represented, by a
simple majority of votes cast.

At any General Meeting, convened in accordance with the Articles of Association or the Companies Act, for the
purpose of amending the Articles of Association of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to
the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the majority requirements shall
be a majority of Shareholders in number representing at least 3/4 (three quarters) of the share capital. The nationality of
the Company can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions of the Companies Act.

Art. 24. Minutes. The minutes of the General Meeting shall be signed by the Shareholders present and may be signed
by any Shareholders or proxies of Shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single Shareholder shall be documented in writing and signed by the single Shareholder.
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Copies or extracts of the written resolutions adopted by the Shareholder(s) as well as of the minutes of the General
Meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by any 2 (two) Managers
acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter VI. - Financial Year, Financial Statements, Distribution of Profits

Art. 25. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year (the "Financial Year").

Art. 26. Adoption of Financial Statements. At the end of each Financial Year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the Shareholder(s) for approval.

Each Shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than 25 (twenty-five) Shareholders, such right may only be exercised within a time
period of 15 (fifteen) calendar days preceding the date set for the annual General Meeting.

Art. 27. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the Shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the Shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

In any year in which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from net profits and from available
reserves derived from retained earnings, including any share premium, the amount allocated to this effect shall be distri-
buted in the following order of priority:

- First, the holders of Class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point sixty per cent (0.60%) of the nominal value of the Class A Shares held by them, then,

- the holders of Class B Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty-five per cent (0.55%) of the nominal value of the Class B Shares held by them, then,

- the holders of Class C Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class C Shares held by them, then,

- the holders of Class D Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty-five per cent (0.45%) of the nominal value of the Class D Shares held by them, then,

- the holders of Class E Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty per cent (0.40%) of the nominal value of the Class E Shares held by them, then,

- the holders of Class F Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point thirty-five per cent (0.35%) of the nominal value of the Class F Shares held by them, then,

- the holders of Class G Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point thirty per cent (0.30%) of the nominal value of the Class G Shares held by them, then

- the holders of Class H Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point twenty-five per cent (0.25%) of the nominal value of the Class H Shares held by them, then,

- the holders of Class I Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point twenty per cent (0.20%) of the nominal value of the Class I Shares, and then,

- the holders of Class J Shares shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding class of shares (by alphabetical order, e.g. Class J Shares) have been cancelled
following its redemption, repurchase or otherwise at the time of the distribution, the remainder of any dividend distri-
bution shall then be allocated to the preceding last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (e.g.
initially Class I Shares).

Subject to the conditions (if any) fixed by the Companies Act and in compliance with the foregoing provisions, the
Manager(s) may pay out an advance payment on dividends to the Shareholders. The Manager(s) fix the amount and the
date of payment of any such advance payment.

Chapter VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 28. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the Shareholder(s) adopted by
half of the Shareholders holding 3/4 (three quarters) of the share capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the Shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.
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After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the Shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VIII. - Applicable Law

Art. 29. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the Companies Act.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the Subscriber hereby declares that it subscribes to the following shares:

- twelve thousand five hundred (12,500) Class A Shares;

- one thousand (1,000) Class B Shares;

- one thousand (1,000) Class C Shares;

- one thousand (1,000) Class D Shares;

- one thousand (1,000) Class E Shares;

- one thousand (1,000) Class F Shares;

- one thousand (1,000) Class G Shares;

- one thousand (1,000) Class H Shares;

- one thousand (1,000) Class I Shares; and

- one thousand (1,000) Class J Shares,

having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, representing the total share capital of the Company of an amount
of twenty one thousand five hundred Euro (EUR 21,500.-).

All these Shares have been fully paid up by the Sole Shareholder by means of a payment in cash, so that the amount
of twenty one thousand five hundred Euro (EUR 21,500.-) is at the free disposal of the Company.

Transitory provisions

By way of derogation of article 25 of the Articles, the Company's current financial year is to run from the date of the
incorporation of the Company to 31 December 2014.

Estimate of Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately 1.500,- €.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Subscriber, represented as stated above, representing the
whole of the share capital, has passed the following resolutions:

1. the number of managers is set at two;

2. the following persons are appointed as managers:

- Mr Eric Leclerc, born on 4 April 1967 in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, having his address at 4 rue
Peternelchen, L-2370 Howald; and

- Mr Fabrice Bansay, born on 8 January 1979 in Trappes, France, with address at UL. SZTORMOWA, 4/12 02.634
Warsaw, Poland;

3. that the address of the registered office of the Company is at 1, rue Bender, L-1229 Luxembourg.

Power

The above appearing party(ies) hereby give(s) power to any agent and / or employee of the office of the signing notary,
acting individually to proceed with the registration, listing, deletion, publication or any other useful or necessary operations
following this deed and possibly to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this notarial
deed.

This notarial deed, having been read to the proxyholder of the Subscriber which is known to the notary, the said
proxyholder of the Subscriber signed the present deed together with the notary.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatrième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché du Luxembourg.

A COMPARU:

Mr Fabrice Bansay, de nationalité française, né le 8 janvier 1979 à Trappes, ayant son adresse à UL. SZTORMOWA,
4/12 02.634 Varsovie, Pologne (le “Souscripteur”),

représenté par Marion KRAEMER, juriste, résident professionnellement Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du Souscripteur et par le notaire instrumen-
taire, restera annexée au présent acte, pour être présentées aux autorités compétentes en terme d'enregistrement.

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, demandent au notaire instrumentaire d'acter les statuts d’une
société qu’il déclare constituer comme suit:

Chapitre I er . - Définitions

Statuts désigne les statuts de la Société, tels que modifiés le cas échéant;

Montant Disponible désigne le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés) dans
la mesure où les Associés auraient eu droit à des distributions de dividendes conformément aux dispositions des Statuts,
augmentés (i) des réserves librement distribuables (y compris, pour éviter toute ambiguïté, la réserve de prime d'émission)
et (ii) le cas échéant, du montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve légale relatif à la Catégorie
de Parts Sociales à racheter/annuler, mais diminués (i) des pertes (y compris les pertes reportées) et (ii) des sommes à
placer dans la ou les réserves conformément aux prescriptions du Droit ou aux Statuts, chaque fois de la manière indiquée
dans les Comptes Intérimaires concernés (sans double comptage, pour éviter toute ambiguïté) afin que:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)

Sachant que:

AA= Montant Disponible

NP= bénéfice net (y compris les bénéfices reportés)

P= réserves librement distribuables (réserves de primes d'émission et compte de capital surplus inclus)

CR = montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve légale relatif à la Catégorie de Parts
Sociales à annuler

L= pertes (y compris les pertes reportées)

LR = sommes à placer dans la ou les réserves conformément au Droit ou aux Statuts;

Conseil de Gérance désigne le conseil de gérance de la Société, tel que nommé à la date considérée;

Jour Ouvré désigne un jour (autre qu'un samedi ou un dimanche) où les banques sont normalement ouvertes au
Luxembourg;

Valeur d'Annulation par Part Sociale désigne le Montant Total d'Annulation à appliquer à la Catégorie de Parts Sociales
à racheter et annuler, divisé par le nombre de Parts Sociales en circulation dans cette Catégorie de Parts Sociales;

Président a le sens qui lui donné à l’article 12;

Catégorie de Parts Sociales désigne l’intégralité d'une catégorie de Parts Sociales de la Société;

Loi sur les Sociétés désigne la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales en date du 10 août 1915, telle que
modifiée;

Société désigne Free Invest;

Exercice Social a le sens qui lui donné à l’article 25;

Assemblées Générales désigne les assemblées générales des Associés de la Société; Assemblée Générale désigne l’une
d'entre elles;

Comptes Intérimaires désigne les comptes intérimaires de la Société, à la Date d'Arrêté des Comptes Intérimaires
concernée;

Date d'Arrêté des Comptes Intérimaires désigne une date qui tombe au moins huit (8) jours avant la date de rachat
et d'annulation d'une Catégorie de Parts Sociales;

Droit désigne le droit en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg;

Réserve Légale a le sens qui lui donné à l’article 27;

Luxembourg désigne le Grand-Duché de Luxembourg;

Gérants désigne, désigne les membres du Conseil de Gérance; et Gérant désigne l’un d'entre eux;

Secrétaire a le sens qui lui donné à l’article 12;
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Associés désigne une personne détenant des Parts Sociales ou au profit de laquelle des Parts Sociales sont transférées
ou émises à une date donnée (à l’exclusion de la Société) conformément aux dispositions des Statuts; et Associé désigne
l’un d'entre eux;

Parts Sociales désigne l’ensemble des parts sociales émises composant le capital social de la Société à une date donnée;

Montant Total d'Annulation désigne le montant fixé par le Conseil de Gérance et approuvé par l’Assemblée Générale
sur le fondement des Comptes Intérimaires concernés. Le Montant Total d'Annulation est le Montant Disponible total
de la Catégorie de Parts Sociales concernée au moment de l’annulation, sauf résolution contraire de l’Assemblée Générale
délibérant comme en matière de modification des Statuts, sous réserve, cependant, que le Montant Total d'Annulation
ne dépasse jamais ce Montant Disponible.

Chapitre II. - Forme sociale, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme sociale et dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de
"Free Invest" qui sera régie par le Droit et en particulier la Loi sur les Sociétés et les Statuts.

La Société peut comprendre un seul Associé, détenteur de l’intégralité des Parts Sociales ou plusieurs Associés dont
le nombre est plafonné à quarante (40) Associés.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg Ville.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des Gérants.

La Société peut créer des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger par voie de résolution du
ou des Gérants.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège de la Société ou la communication aisée entre le siège et des personnes à l’étranger, se produiront ou
seront imminents, la Société pourra provisoirement transférer le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de
ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, nonobstant
le transfert provisoire de siège, restera une société régie par la Loi sur les Sociétés, et, sera accomplie et notifiée aux
personnes intéressées par le ou les Gérants.

Art. 3. Objet social. La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à
la prise de participations au Luxembourg et dans des sociétés étrangères, sous quelle que forme que ce soit, ainsi que
l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société pourra affecter ses fonds à la création, la gestion, le développement et la cession de ses actifs; à l’acquisition,
l’investissement dans et la cession de tout type de biens, corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers dont no-
tamment (sans que cette liste soit exhaustive) son portefeuille de titres de quelque origine que ce soit; pour participer à
la création, l’acquisition, au développement et au contrôle de toute entreprise; pour acquérir, par voie de prise de
participation, souscription, prise ferme ou option, des titres, les céder par voie de vente, transfert, échange ou autre et
les développer.

La Société peut emprunter sous toutes formes excepté sous la forme d'une offre publique, et, procéder à l’émission,
dans le cadre d'un placement privé seulement, de billets, obligations, titres obligataires et tout type de titres de créance
et/ou titres de participation sous forme nominative, sous réserve des restrictions de transfert. La Société peut prêter des
fonds - y compris les produits d'emprunts et/ou d'émissions de titres de créances -- à ses filiales ou sociétés affiliées.

La Société peut également acquérir et vendre des biens immobiliers pour son propre compte, au Luxembourg ou à
l’étranger et peut accomplir toutes les opérations se rapportant aux biens immobiliers, y compris la détention directe ou
indirecte de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères ou véhicules d'investissements de tout type
(y compris les sociétés en commandite et entités comparables) dont l’objet social principal est l’acquisition, le dévelop-
pement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers, de manière directe ou indirecte.

La Société peut accorder des garanties et constituer des sûretés en faveur des tiers pour garantir ses obligations et
les obligations des sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt direct ou indirect et aux sociétés qui
appartiennent au même groupe de sociétés que la Société et peut apporter son assistance à ces sociétés, y compris (sans
que cette liste soit exhaustive) une assistance en matière de gestion et développement de ces sociétés et de leur porte-
feuille, un concours financier, des prêts, avances ou garanties. La Société peut céder, créer un nantissement, un privilège
ou une sûreté sur, tout ou partie de ses actifs.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières
qui sont directement ou indirectement liées à son objet social ou qui sont utiles au développement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute à tout moment par résolution du ou des Associés, adoptée conformément aux règles de quorum
et de majorité prévues par la Loi sur les Sociétés ou les Statuts, selon le cas, d'après l’article 28 des Statuts.
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Chapitre III. - Capital social et parts sociales

Art. 5. Capital social émis. Le capital social de la société est fixé à vingt et un mille cinq cent Euros (EUR 21.500) divisé
en vingt et un mille cinq cent (21.500) parts sociales d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune qui sont divisées
en:

- douze mille cinq cent (12.500) Parts Sociales de catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A"), intégralement
souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie C (les "Parts Sociales de Catégorie C") intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie D (les "Parts Sociales de Catégorie D"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie E (les "Parts Sociales de Catégorie E"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie F (les "Parts Sociales de Catégorie F"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie G (les "Parts Sociales de Catégorie G"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie H (les "Parts Sociales de Catégorie H"), intégralement souscrites et libérées;

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie I (les "Parts Sociales de Catégorie I"), intégralement souscrites et libérées;
et

- mille (1.000) Parts Sociales de catégorie J (les "Parts Sociales de Catégorie J"), intégralement souscrites et libérées.

Les droits et obligations attachés aux Parts Sociales sont identiques, sauf disposition contraire des Statuts ou de la Loi
sur les Sociétés.

En sus du capital social émis, un compte de prime d'émission peut être créé sur lequel seront versées les éventuelles
primes d'émission payées sur les Parts Sociales en sus de leur valeur nominale. Les sommes figurant au crédit du compte
de prime d'émission peuvent être utilisées pour financer les Parts Sociales que la Société souhaiterait racheter à son ou
ses Associés, pour compenser d'éventuelles pertes nettes réalisées, faire des distributions à leur profit sous forme de
dividende ou affecter des sommes d'argent à la Réserve Légale.

Art. 6. Parts Sociales. Section 1. Parts Sociales

Envers la Société, chacune des Parts Sociales est indivisible.

Les codétenteurs de Parts Sociales doivent être représentés envers la Société par un représentant unique, choisi ou
non parmi eux.

En cas d'Associé unique, ce dernier peut céder librement ses Parts Sociales.

En cas de pluralité d'Associés, les Parts Sociales peuvent être librement cédées entre Associés. Cependant, les Parts
Sociales pourront être cédées à des cessionnaires n'ayant pas la qualité d'Associés seulement avec l’accord des Associés
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Sans préjudice du droit de la Société de racheter les Parts Sociales composant une ou plusieurs catégories dans le seul
but de les annuler, les Parts Sociales d'une catégorie peuvent être cédées - que ce soit à un Associé existant ou à un
nouvel Associé - seulement en même temps que le nombre proportionnel de Parts Sociales de chaque autre Catégorie
de Parts Sociales détenues par l’Associé cédant.

Section 2. Transfert des Parts Sociales.

La cession des Parts Sociales doit être établie par acte notarié ou acte sous seing privé. Cette cession sera opposable
à la Société et aux tiers à condition d'en donner notification à la Société ou qu'elle soit acceptée par la Société, en
application de l’article 190 de la Loi sur les Sociétés et de l’article 1690 du Code civil luxembourgeois.

Le fait d'être propriétaire d'une Part Sociale vaut acceptation tacite des Statuts et des résolutions valablement adoptées
par le ou les Associés.

Section 3. Prime d'émission

En sus du capital social émis, un compte de prime d'émission peut être créé sur lequel seront versées les éventuelles
primes d'émission payées sur les Parts Sociales en sus de leur valeur nominale. Les sommes figurant au crédit du compte
de prime d'émission peuvent être utilisées pour financer les Parts Sociales que la Société souhaiterait racheter à son ou
ses Associés, pour compenser d'éventuelles pertes nettes réalisées, faire des distributions à leur profit sous forme de
dividende ou affecter des sommes d'argent à la Réserve Légale.

Section 4. Capital surplus

L'Assemblée Générale est également autorisée à approuver les apports en capital sans émission de nouvelles Parts
Sociales par l’intermédiaire d'un paiement en numéraire ou en nature ou sous une autre forme, selon les modalités et
conditions fixées par l’Assemblée Générale, dans la limite prescrite par la Loi sur les Sociétés Commerciales et qui sont
à comptabiliser dans le compte «capital surplus» de la Société. Le montant du capital surplus en accord avec toute
limitation ou provision stipulant le contraire dans le Pacte d'Associés peut être utilisé pour prévoir le paiement de toutes
les Parts Sociales que la Société pourra racheter à son ou ses Associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour
effectuer des distributions à ou aux Associés ou d'allouer des fonds à la Réserve Légale.

Section 5. Partage des bénéfices
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Les bénéfices que la Société peut décider de distribuer sont alloués de la manière décrite à l’article 27 au cours d'un
exercice où l’Assemblée Générale décide de procéder à une distribution de dividendes.

Section 6. Droits de vote

Chaque Part Sociale confère une voix à son détenteur s'agissant de toutes les questions ouvertes au vote des Associés.

Section 7. Rachat de Parts Sociales

Le capital social de la Société peut être réduit par le rachat et l’annulation de l’intégralité d'une ou plusieurs Catégories
de Parts Sociales, étant précisé cependant que la Société ne peut, en aucun cas, acheter et annuler les Parts Sociales de
Catégorie A. En cas de rachats et annulations de Catégories de Parts Sociales, ces annulations et rachats seront effectués
dans l’ordre suivant:

(i) Parts Sociales de Catégorie J;

(ii) Parts Sociales de Catégorie I;

(iii) Parts Sociales de Catégorie H;

(iv) Parts Sociales de Catégorie G;

(v) Parts Sociales de Catégorie F;

(vi) Parts Sociales de Catégorie E;

(vii) Parts Sociales de Catégorie D;

(viii) Parts Sociales de Catégorie C; et

(ix) Parts Sociales de Catégorie B;

En cas de réduction du capital social par rachat et annulation d'une Catégorie de Parts Sociales (dans l’ordre prévu ci-
dessus), chaque Catégorie de Parts Sociales donne à ses détenteurs le droit (proportionnellement à leur participation
dans la Catégorie de Parts Sociales concernée) à une fraction du Montant Total d'Annulation fixé par le Conseil de Gérance
et approuvé par l’Assemblée Générale, et, la Société verse aux détenteurs des Parts Sociales de la Catégorie de Parts
Sociales rachetée et annulée un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque Part Sociale de la
Catégorie de Parts Sociales concernée qu'ils détenaient et qui a été annulée.

La Société peut racheter ses propres Parts Sociales dans les limites prescrites par la Loi sur les Sociétés.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital social émis de la Société peut être augmenté ou réduit
en une ou plusieurs occasions par voie de résolution du ou des Associés, adoptée conformément aux règles de quorum
et de majorité requises par les Statuts ou, selon le cas, la Loi sur les Sociétés, en matière de modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, faillite ou insolvabilité d'un Associé. La Société ne sera pas mise en liquidation suite à l’incapacité, la
faillite, l’insolvabilité ou la survenance de tout événement comparable concernant un ou plusieurs Associés.

Chapitre IV. - Gérants et commissaires aux comptes

Art. 9. Gérants. La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants, Associés ou non.

Si la Société compte deux (2) Gérants, ils gèrent conjointement la Société.

Si la Société compte plus de deux (2) Gérants, ils constituent ensemble le Conseil de Gérance.

Les Gérants sont nommés, révoqués et remplacés par décision de l’Assemblée Générale adoptée par les Associés
détenant plus de la moitié du capital social, qui fixeront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants sont rééligibles
et peuvent être révoqués à tout moment, y compris ad nutum, par une résolution du ou des Associés.

Le ou les Associés ne prennent pas part à, ni n'interfèrent dans, la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires
ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par la Loi sur les Sociétés à l’Assemblée
Générale ou au(x) commissaire(s) aux comptes sont du ressort des Gérants.

Art. 11. Délégation de pouvoirs - Représentation de la Société. Le ou les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs
spéciaux, ou, confier des tâches temporaires ou permanentes aux personnes ou comités choisis par leurs soins.

La Société sera engagée envers les tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou les signatures conjointes de
deux (2) Gérants en cas de pluralité de Gérants.

La Société sera engagée envers les tiers par les signatures conjointes ou à la signature unique de la ou des personnes
auxquelles des pouvoirs spéciaux auront été délégués par le ou les Gérants, mais seulement dans la limite de ces pouvoirs
spéciaux.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. En cas de constitution d'un Conseil de Gérance, les règles suivantes s'ap-
pliquent:

Le Conseil de Gérance peut nommer un président choisi parmi ses membre (le "Président"). Il peut aussi nommer un
Secrétaire (Gérant ou non) qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance (le
"Secrétaire").
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Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation du Président. En outre, une réunion du Conseil de Gérance doit
être convoquée à la demande de deux (2) de ses membres.

Le Président préside chacune des réunions du Conseil de Gérance, étant précisé qu'en son absence, le Conseil de
Gérance peut nommer un autre membre du Conseil de Gérance en tant que président pro tempore, par un vote à la
majorité des Gérants présents ou représentés à la réunion concernée.

Sauf en cas d'urgence ou d'accord préalable de tous les Gérants habilités à participer à la réunion, chaque réunion du
Conseil de Gérance sera convoquée par voie de convocation écrite respectant un préavis minimum de (3) Jours Ouvrés,
adressée par tout moyen de communication permettant de communiquer un texte écrit. L'avis de convocation indique
la date, l’heure et le lieu de la réunion ainsi que l’ordre du jour et la nature des questions qui y sont portées. Chaque
membre du Conseil de Gérance peut renoncer aux formalités de convocation sous réserve de justifier dûment de son
accord à ce titre. Aucun avis de convocation n'est requis pour les réunions tenues aux dates, heures et lieux indiqués
dans un calendrier de réunions préalablement adopté par résolution du Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance sont tenues au Luxembourg ou en tout autre lieu que le Conseil de Gérance
pourra déterminer à un moment donné.

Un Gérant peut se faire représenter à une réunion du Conseil de Gérance en désignant par écrit (transmis par tout
moyen de communication permettant la communication d'un texte écrit) un autre Gérant en tant que mandataire. Un
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le quorum du Conseil de Gérance sera composé d'au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction, présents ou
représentés.

Chaque décision sera adoptée à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à la réunion concernée.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par voie de conférence téléphonique, visioconférence ou
tout autre moyen de communication similaire permettant aux personnes participant à la réunion de communiquer si-
multanément entre eux, ce qui vaudra participation en personne à cette réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, produit les mêmes effets qu'une décision adoptée lors d'une réunion
du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Cette décision peut résulter d'un seul et même document ou de
plusieurs documents distincts de contenu identique, chacun étant signé par un ou plusieurs Gérants. De telles résolutions
écrites sont considérées comme ayant été prises au Luxembourg.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions du ou des Gérants sont constatées dans le procès-verbal de la réunion
du Conseil de Gérance qui sera signé par le Président de la réunion et le Secrétaire (le cas échéant). Les éventuelles
procurations seront jointes au procès-verbal concerné.

Les copies ou extraits des résolutions écrites ou le procès-verbal de l’Assemblée Générale à produire en justice ou à
un autre titre, sont signés par le Gérant unique ou par deux (2) Gérants agissant conjointement en cas de pluralité de
Gérants.

Art. 14. Frais et commissions de gestion. Sous réserve de l’accord du ou des Associés, le(s) Gérant(s) peuvent percevoir
une commission de gestion pour l’exécution de la gestion de la Société et aussi obtenir le remboursement de tous les
autres frais et dépenses, de quelque nature que ce soit, encourus par le(s) Gérant(s) dans le cadre de la gestion de la
Société ou de l’accomplissement de son objet social.

Art. 15. Conflits d'intérêts. Si un Gérant de la Société a ou peut avoir un intérêt personnel dans une opération de la
Société, il divulguera la nature de cet intérêt personnel aux autres Gérants et ne pourra pas délibérer ou voter sur cette
opération.

En cas de Gérant unique, il suffit que les opérations entre la Société et son Gérant, ayant ainsi un intérêt contraire,
soient mentionnées dans le procès-verbal.

Les paragraphes précédents du présent article 15 ne s'appliquent pas si (i) l’opération concernée est conclue aux justes
conditions de marché et (ii) entre dans le cadre du cours normal des affaires de la Société.

Aucun contrat ni aucune opération entre la Société et une quelconque autre société ou entité, ne seront affectés ou
frappés d'irrégularité du seul fait qu'un ou plusieurs des Gérants ou dirigeants de la Société ont un intérêt personnel dans,
ou sont administrateurs, associés, actionnaires, dirigeants ou employés de cette autre société ou entité. Toute personne
liée, de la manière susmentionnée, à une société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait en affaires
ne pourra - au seul motif de sa position dans ou de son lien avec cette autre société ou entité - être automatiquement
empêchée de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat ou autre affaire.

Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Un Gérant n'accepte, du fait de l’exercice de ses fonctions, aucune
obligation personnelle au titre des engagements pris pour le compte de la Société.

Le ou les Gérants sont seulement responsables de l’exécution de leurs fonctions.

La Société indemnise un Gérant, dirigeant ou employé de la Société et, si applicable, ses héritiers, successeurs, exé-
cuteurs et administrateurs testamentaires, eu égard aux dommages et intérêts et dépenses raisonnables qu'il a encourus
dans le cadre d'une action en justice, d'un procès ou d'une procédure à laquelle il est partie du fait qu'il ait été ou qu'il
soit Gérant, dirigeant ou employé de la Société, ou, à la requête de la Société, toute autre société dont la Société est un
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actionnaire/associé ou créancier et de laquelle il n'est pas en droit d'être indemnisé, sauf dans les affaires où un jugement
définitif le déclarera responsable d'une faute lourde (gross negligence) ou d'une mauvaise gestion (misconduct). Le droit
à indemnisation exposé ci-dessus n'exclut pas la mise en oeuvre d'autres droits auxquels les personnes à indemniser en
vertu des Statuts peuvent prétendre.

Art. 17. Commissaires aux comptes. Sauf si la Loi sur les Sociétés prévoit que les comptes annuels statutaires et/ou
comptes consolidés de la Société doivent être révisés par un réviseur d'entreprises indépendant, les opérations de la
Société et sa situation financière (y compris, plus particulièrement, ses livres et comptes) peuvent ou, dans les cas prévus
par la loi, doivent être révisées par un ou plusieurs commissaires aux comptes, Associés ou non.

Les commissaires aux comptes ou réviseurs d'entreprises indépendants, le cas échéant, sont nommés par le ou les
Associés qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Ils sont rééligibles et révocables à tout moment, y
compris ad nutum, par résolution du ou des Associés, sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises indépendant peut, en
application de la Loi sur les Sociétés, seulement être révoqué pour cause sérieuse.

Chapitre V. - Associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Le ou les Associés ont les pouvoirs qui leur sont conférés par les Statuts et la Loi sur
les Sociétés. L'Associé unique exerce les pouvoirs incombant à l’Assemblée Générale.

L' Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des Associés.

Art. 19. Assemblée Générale annuelle. L' Assemblée Générale annuelle sera tenue au siège social de la Société ou à
tout autre endroit au sein de la municipalité dans laquelle la Société a son siège social, tel que spécifié dans l’avis de
convocation.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société a plusieurs Associés, sans toutefois dépasser vingt-cinq (25) As-
sociés, les résolutions des Associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent résulter d'un seul et
même document ou de plusieurs documents distincts de contenu identique, chacun étant signé par un ou plusieurs
Associés. En cas d'envoi de ces résolutions écrites par le ou les Gérants à ou aux Associés en vue de leur adoption, les
Associés ont l’obligation - dans le délai de quinze (15) jours calendaires à compter de l’envoi du texte des propositions
de résolutions - d'exprimer leur vote écrit en retournant ces résolutions par tout moyen de communication permettant
de transmettre un texte écrit. Les règles de quorum et de majorité applicables à l’adoption des résolutions par l’Assemblée
Générale s'appliquent mutatis mutandis à l’adoption des résolutions écrites.

Chaque Assemblée Générale, y compris l’Assemblée Générale annuelle, se tiendra au siège social de la Société ou en
tout autre endroit du Luxembourg.

L'Assemblée Générale pourra se tenir à l’étranger si, suivant l’appréciation du ou des Gérants dont la décision est
définitive et obligatoire, un cas de force majeure l’exige.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. Sauf en cas d'Associé unique, les Associés peuvent aussi se réunir
en Assemblée Générale sur convocation conformément aux Statuts ou à la Loi sur les Sociétés, du ou des Gérants, ou,
par le ou le(s) commissaire(s) aux comptes (le cas échéant), ou, par un groupe d'Associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social.

Les convocations envoyées aux Associés indiqueront le lieu, la date et l’heure de l’assemblée, ainsi que l’ordre du jour
et la nature des questions qui feront l’objet des délibérations. L'ordre du jour de l’Assemblée Générale spécifie également,
le cas échéant, toute proposition de modification des Statuts et, le cas échéant, inclut le texte des changements concernant
l’objet social ou la forme sociale de la Société.

Chaque fois que tous les Associés sont présents ou représentés à une Assemblée Générale et qu'ils déclarent avoir
eu connaissance de l’ordre du jour soumis à leurs délibérations, l’assemblée peut avoir lieu sans convocation préalable.

Art. 22. Présence et représentation. Chaque Associé peut participer et prendre la parole à une Assemblée Générale.

Un Associé peut agir à l’Assemblée Générale en nommant par écrit (transmis par tout moyen de communication
permettant de communiquer un texte écrit) une autre personne qui n'a pas besoin d'être Associé, en qualité de manda-
taire.

Art. 23. Vote. Les résolutions de l’Assemblée Générale - en dehors des Assemblées Générales convoquées en vue de
modifier les Statuts de la Société ou de voter des résolutions dont l’adoption est soumise à des règles de quorum et de
majorité applicables en matière de modification des Statuts selon le cas - sont adoptées par les Associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte lors de la première réunion (ou consultation
écrite), les Associés sont convoqués (ou consultés) une deuxième fois et les résolutions sont adoptées, quel que soit le
nombre d'Associés représentés, à la majorité simple des voix exprimées.

Les résolutions d'une Assemblée Générale - convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi sur les Sociétés, aux
fins de modifier les Statuts de la Société ou de voter des résolutions dont l’adoption est soumise à des règles de quorum
et de majorité applicables en matière de modification des Statuts - sont adoptées à la majorité des Associés représentant
au moins les trois quarts (3/4) du capital social. La nationalité de la Société peut seulement être modifiée à l’unanimité
des Associés, sous réserve des dispositions de la Loi sur les Sociétés.

69335



L U X E M B O U R G

Art. 24. Procès-verbaux. Le procès-verbal de l’Assemblée Générale est signé par les Associés présents et peut être
signé par les Associés ou représentants des Associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l’Associé unique sont constatées par des procès-verbaux signés par l’Associé unique.
Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par le ou les Associés, ainsi que le procès-verbal de l’Assemblée

Générale à produire en justice ou à un autre titre, sont signés par le Gérant unique ou par deux (2) Gérants agissant
conjointement en cas de pluralité de Gérants.

Chapitre VI. - Exercice social, Comptes annuels, Répartition des bénéfices

Art. 25. Exercice Social. L'Exercice Social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un
décembre de chaque année (l’"Exercice Social").

Art. 26. Adoption des comptes annuels. Chaque année, à la fin de l’Exercice Social, les comptes sont clôturés et le(s)
Gérant(s) dressent un inventaire de l’actif et du passif, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément au Droit.

Les comptes annuels statutaires et/ou consolidés sont soumis à l’approbation du ou des Associés.
Chaque Associé ou son représentant peut consulter les documents financiers au siège social de la Société. Si la Société

comprend plus de vingt-cinq (25) Associés, ce droit peut seulement être exercé dans les quinze (15) jours calendaires
précédant la date de l’Assemblée Générale annuelle.

Art. 27. Répartition des bénéfices. Le bénéfice net annuel de la Société est affecté à concurrence d'au moins cinq pour
cent (5%) à la formation ou l’alimentation de la réserve requise par la loi (la "Réserve Légale"). Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteint dix pour cent (10%)
du capital social émis de la Société.

A l’issue de l’affectation à la Réserve Légale, le ou les Associés décident du mode d'affectation du solde du bénéfice
net annuel en allouant tout ou partie du solde à la constitution d'une réserve ou d'une provision, en reportant cette
somme sur l’exercice social qui suit ou en la distribuant, ainsi que du report à nouveau, des réserves distribuables ou de
la prime d'émission à ou aux Associés, chaque Part Sociale conférant les mêmes droits dans le cadre de ces distributions.

Si, au titre d'un exercice, la Société décide de distribuer des dividendes, prélever une somme sur le bénéfice net ou
les réserves disponibles résultant des résultats mis en réserve (y compris la prime d'émission), la somme affectée à ce
titre sera distribuée selon l’ordre de priorité suivant:

- Premièrement, les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie A sont habilités à recevoir des distributions de divi-
dendes pour l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule soixante pour-cent (0,60%) de la valeur nominale des Parts
Sociales de Catégorie A qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie B sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule cinquante-cinq pour-cent (0,55%) de la valeur nominale des Parts Sociales
de Catégorie B qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie C sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule cinquante pour-cent (0,50%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie C qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie D sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule quarante-cinq pour-cent (0,45%) de la valeur nominale des Parts Sociales
de Catégorie D qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie E sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour l’exer-
cice en question, à hauteur de zéro virgule quarante pour-cent (0,40%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie E qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie F sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour l’exer-
cice en question, à hauteur de zéro virgule trente-cinq pour-cent (0,35%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie F qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie G sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule trente pour-cent (0,30%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie G qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie H sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour
l’exercice en question, à hauteur de zéro virgule vingt-cinq pour-cent (0,25%) de la valeur nominale des Parts Sociales de
Catégorie H qu'ils détiennent; ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie I sont habilités à recevoir des distributions de dividendes pour l’exercice
en question, à hauteur de zéro virgule vingt pour-cent (0,20%) de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie I; et
ensuite,

- les détenteurs des Parts Sociales de Catégorie J sont habilités à recevoir le solde de toute distribution de dividendes.
Dans l’hypothèse où la totalité de la dernière Catégorie de Parts Sociales en circulation (par ordre alphabétique, c'est-

à-dire les Parts Sociales de Catégorie J) aurait été annulée suite au remboursement, au rachat ou à un autre titre au
moment de la distribution, le solde de toute distribution de dividendes sera affecté à la dernière Catégorie de Parts
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Sociales en circulation qui précède dans l’ordre inverse à l’ordre alphabétique (par exemple: initialement les Parts Sociales
de Catégorie I).

Sous réserve des conditions (le cas échéant) prescrites par la Loi sur les Sociétés et conformément aux dispositions
qui précèdent, le ou les Gérants sont autorisés à verser des acomptes sur dividendes aux Associés. Le ou les Gérants
fixent le montant et la date de paiement de ces acomptes sur dividendes.

Chapitre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 28. Dissolution, liquidation. La Société peut être dissoute par résolution du ou des Associés adoptée par la moitié
des Associés détenant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera conduite par le ou les Gérants ou toutes autres personnes
(personnes physiques ou personnes morales) nommées par le ou les Associés qui détermineront leurs pouvoirs et ré-
munération.

Après avoir réglé l’ensemble des dettes et passifs de la Société (y compris les frais de liquidation), le boni net de
liquidation sera distribué à ou aux Associés de sorte qu'un résultat identique à celui fixé par les règles de distribution
prévues pour les versements de dividendes soit atteint sur une base globale.

Chapitre VIII. - Droit applicable

Art. 29. Droit applicable. Pour toutes les questions qui ne sont pas régies par les Statuts, il est fait référence au Droit
et en particulier à la Loi sur les Sociétés.

Souscription - Libération

Les Statuts ayant été établis, le Souscripteur déclare souscrire aux Parts Sociales suivantes:

- douze mille cinq cent (12.500) Parts Sociales de Catégorie A;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie B;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie C;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie D;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie E;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie F;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie G;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie H;

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie I; et

- mille (1.000) Parts Sociales de Catégorie J;

Ayant une valeur nominale de un Euro (1 EUR) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société d’un
montant de vingt et un cinq cent Euros (21.500 EUR).

Toutes ces parts sociales ont été payées en liquide à hauteur de 100% (cent pour cent) par le Souscripteur, et par
conséquent le montant de vingt et un mille cinq cent Euros (21.500 EUR) est maintenant à la disposition de la Société,
laquelle preuve a été donnée au notaire.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l’article 25 des Statuts, le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société
pour finir le 31 décembre 2014.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.500,- €.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à deux;

2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

- Mr Eric Leclerc, né le 4 April 1967 à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, ayant son adresse au 4 rue Peter-
nelchen, L-2370 Howald; et

- Mr Fabrice Bansay, né le 8 janvier 1979 à Trappes, France, ayant son adresse à UL. SZTORMOWA, 4/12 02.634
Varsovie, Pologne;

3. Le siège social de la société devrait être établi au 1, rue Bender, L-1229 Luxembourg.
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Pouvoir

Le(s) comparant(s) donne(nt) par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné,
agissant individuellement, afin de procéder à l’enregistrement, l’immatriculation, la radiation, la publication ou toutes
autres opérations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte et, le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger,
ratifier et signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s) au présent acte.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des parties
comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Kraemer, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 26 mars 2014. Relation: RED/2014/670. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 4 avril 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014049120/891.

(140056148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Sofi-Drill S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 124.046.

La convention de domiciliation conclue entre la société ECOGEST S.A. et la société SOFI-DRILL S.A., inscrite au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.046, a été résiliée d'un commun accord avec
effet au 3 février 2014.

A compter de cette date, le siège social de la société SOFI-DRILL S.A. n'est plus fixé au 4, rue Henri Schnadt à L-2530
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2014.
ECOGEST S.A.
Steve KIEFFER / Jean-Paul FRANK
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014050088/16.

(140057237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

G + P Integra Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 99.414.

EXTRAIT

Par Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 4 avril 2014, l'Actionnaire Unique de la Société a pris les
décisions suivantes:

- Maître Robert REICHERTS a démissionné de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au 4 avril 2014;
et

- Monsieur David MAGENTA ELISCHAKOV, né le 9 Janvier 1971 à Tbilissi en Géorgie, demeurant au BLD du Jubile
27/9, 1080 Bruxelles (Belgique) est nommé aux fonctions d'administrateur de la Société en remplacement de Maître
Robert REICHERTS avec effet immédiat pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 4 avril 2014.

Référence de publication: 2014049138/17.

(140056211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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International Campus Darmstadt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 180.575.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 19 mars 2014

1. Monsieur Horst LIEDER a démissionné de son mandat de gérant A.

2. Monsieur Rüdiger KIMPEL, administrateur de sociétés, né le 2 septembre 1961 à Wiesbaden (Allemagne), demeurant
professionnellement à L-3328 Crauthem, 10, rue Weiler, a été nommé comme gérant A pour une durée indéterminée
avec effet au 1 er janvier 2014.

Luxembourg, le 4 avril 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour International Campus Darmstadt S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014049182/16.

(140055985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Varian Investments S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2172 Luxembourg, 29, rue Alphonse München.

R.C.S. Luxembourg B 185.764.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq mars.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Monsieur Ioannis MICHOS, entrepreneur, né à Stratoniki (Grèce), le 22 avril 1964, demeurant professionnellement à
GR-11741 Athène (Grèce), 120, Sigrou Avenue,

représenté par Monsieur Christian ZOIS, conseiller économique, demeurant professionnellement à L-2172 Luxem-
bourg, 29 rue Alphonse München, en vertu d'une procuration sous seing privé.

La procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte
pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte d'une société
anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par la présente une société anonyme (la «Société») régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg et en particulier la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de gestion de patrimoine familiale et la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société a pour dénomination Varian Investments S.A. SPF.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feront obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seront imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du conseil
d'administration dans toute autre localité du Grand-duché de Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la disparition
desdits événements.

Art. 4. La Société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la gestion
et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière
et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce; (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange; (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous les autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;
(e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques; (f) les créances relatives aux différents
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éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la Société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la loi.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à trente-deux mille euros (EUR 32.000,-), représenté par trente-deux
(32) actions d'une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000,-) par action.

Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix des
actionnaires, sauf dispositions de la loi.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de deux ou de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 6. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de
l'existence de plus d'un actionnaire.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Une résolution du Conseil d'administration peut être prise par écrit. Une telle résolution consistera en un ou plusieurs
documents, contenant les résolutions, et elles seront signées, manuellement ou électroniquement par voie de signature
électronique valable en droit luxembourgeois, par chaque administrateur (résolution circulaire). La date de ladite réso-
lution est celle de la dernière signature.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir
tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute(s) per-
sonne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration. Lorsque
le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.
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Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième jeudi du mois de mai à 11.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l'assemblée générale, les propriétaires d'actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par
mandataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) La première année sociale commence à la date d'incorporation de la société et prendra fin le 31 décembre 2014.

2) La première assemblée générale se tiendra en l'an 2015.

Souscription - Libération

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur Ioannis MICHOS, prénommé.

Toutes ces actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de trente-deux mille euros
(EUR 32.000,-) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

Déclaration - Frais

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et en
constate expressément l'accomplissement.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de mille deux cents
euros.

Résolutions de l'actionnaire unique

Et aussitôt, l'actionnaire unique par son représentant susnommé a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

2. Les personnes suivantes sont nommées administrateur de la Société:

Monsieur Ioannis MICHOS, entrepreneur, né à Stratoniki (Grèce), le 22 avril 1964, demeurant professionnellement à
GR-11741 Athène (Grèce), 120, Sigrou Avenue;

Monsieur Nikolaos MICHOS, consultant, né à Thessaloniki (Grèce), le 22 juillet 1986, demeurant professionnellement
à GR-11741 Athène (Grèce), 120, Sigrou Avenue;

Monsieur Efstratios MARAGKOS, consultant IT, né à Thessaloniki (Grèce), le 17 septembre 1980, demeurant pro-
fessionnellement à GR-54352 Thessaloniki (Grèce).

3. Est nommé administrateur délégué de la Société:

Monsieur Ioannis MICHOS, prénommé.

4. Est nommé commissaire de la Société:

La société Athos Fouttis & Co Limited, enregistrée au registre des sociétés en Chypre sous le numéro HE 170322,
avec siège social au 2 Agias Fylaxeos & Zenonos Rossidi , P.O.Box 59655, CY-4011 Limassol, Cyprus.

5. Le siège social de la Société est fixé à L-2172 Luxembourg, 29 rue Alphonse München.

6. La durée du mandat des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire ainsi nommés sera fixée à
six ans.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la requête de la comparante,
le présent acte est rédigé en français suivi par une version anglaise. A la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, cette personne a signé
avec le notaire le présent acte.
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Suit la version anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and fourteen, on twenty-fifty of March.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg).

Theres appeared:
Mr Ioannis MICHOS, entrepreneur, born in Stratoniki (Greece), on 22 April 1964, residing professionally in GR-11741

Athens (Greece), 120, Sigrou Avenue,
represented by Mr. Christian ZOIS, economic consultant, professionally residing in L-2172 Luxembourg, 29 rue Al-

phonse München, by virtue of a proxy given under private seal.
Such proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy holder and the notary, will remain attached to the

present deed in order to be recorded with it.
Such appearing party, acting as said before, has requested the officiating notary to enact the following articles of

association of a public limited company ("société anonyme") which it declares to have established as follows:

Art. 1. There is hereby established a public limited company ("société anonyme") (the "Company") which will be
governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated May 11, 2007 introducing the family wealth manage-
ment company (société de gestion de patrimoine familial) and by the law dated August 10 , 1915, on commercial
companies, as amended, as well as by the present articles of association.

The Company will exist under the name of Varian Investments S.A. SPF.

Art. 2. The Company is established for an unlimited period.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg. It may be transferred by decision of the Board of
Directors to any other locality of the Grand-Duchy of Luxembourg and even abroad, should a situation arise or be deemed
imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent the normal activity at the Registered Office
of the Company, and until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The sole object of the Company, to the exclusion of any commercial activity, is the acquisition, holding, man-
agement and disposal of, on the one hand, financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial
guarantee contracts, and, on the other hand, of cash and assets of any kind held in a bank account.

A financial instrument within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee contracts it is to be
understood (a) all securities and other instruments, including, but not limited to, shares in companies and other instru-
ments comparable to shares in companies, participations in companies and units in collective investment undertakings,
bonds and other forms of debt instruments, certificates of deposit, loan notes and payment instruments; (b) securities
which give the right to acquire shares, bonds or other instruments by subscription, purchase or exchange; (c) term financial
instruments and instruments giving rise to a cash settlement (excluding instruments of payment), including money market
instruments; (d) all other instruments evidencing ownership rights, claim rights or securities; (e) all other instruments
related to financial underlyings, indices, commodities, precious metals, produce, metals or merchandise, other goods or
risks; (f) claims related to the items described in sub-paragraph a) to e) above or any rights pertaining to these items,
whether these financial instruments are in physical form, dematerialised, transferable by book entry or delivery, bearer
or registered, endorseable or not and regardless of their governing law.

Generally speaking, the Company may implement any measure of surveillance or control and carry out any operation
or transaction which it deems necessary or useful for the accomplishment and the development of its corporate object
in the broadest manner possible, provided that the Company does not interfere in the management of the companies in
which it holds participations.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-two thousand Euros (EUR 32.000,-), represented by
thirty-two (32) shares with a par value of one thousand Euros (EUR 1.000,-) each.

The shares are in nominative or bearer form, at the option of the shareholder.
The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the General Meeting of share-

holders voting with the same quorum as for the amendment of the articles of association.
The company may to the extent and under the restrictions foreseen by law redeem its own shares.
The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or

more shares.
Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed

by the old shares.

Art. 6. The Company shall be managed by a board of directors composed of three members at least who need not be
shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is ac-
knowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

Any director may be removed at any time with or without cause by the general meeting of shareholders.
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Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

A resolution of the Board of Directors may be passed in writing. Such resolution shall consist of one or several
documents containing the resolutions and signed, manually or electronically by means of an electronic signature which is
valid under Luxembourg law, by each and every director (circular resolution). The date of such resolution shall be the
date of the last signature.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
action of disposal and administration which are in line with the object of the company, and anything which is not a matter
for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence. In
particular it can arbitrate, compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company's
business, either to one or more directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not have
to be shareholders of the Company.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed of one (1)
member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of the
Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company's operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company's business year begins on 1 January and closes on 31 December of the same year.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the third Thursday of May at 11.00 a.m. at the Company's Registered
Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General Meeting will
be held on the next following business day.

Art. 12. To be admitted to the General Meeting, the owner of bearer shares must deposit them five full days before
the date fixed for the meeting, any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to
be a shareholder himself.

Art. 13. The General Meeting has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

The General Meeting may decide that profits and distributable reserves are assigned to the redemption of the stock,
without reduction of the registered capital.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory dispositions

1) The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2014.

2) The first General Meeting will be held in the year 2015.

Subscription - Payment

All the shares have been subscribed by Mr Ioannis MICHOS, prenamed.

All these shares are fully paid up by payments in cash such that the sum of thirty one thousand Euro (31.000,- EUR)
is from now on at the free disposal of the Company, proof whereof having been given to the officiating notary, who bears
witness expressly to this fact.

Statement - Costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in article 26 of the law of August 10, 1915 as
subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.
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The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at one thousand two hundred Euro.

Decisions of the sole shareholder

The above named sole shareholder, through his mandatory, has immediately taken the following resolutions.

1.- The number of directors is fixed at three and that of the auditors at one.

2.- The following have been appointed as director of the company:

Mr Ioannis MICHOS, entrepreneur, born in Stratoniki (Greece), on 22 April 1964, residing professionally in GR-11741
Athens (Greece), 120, Sigrou Avenue;

- Mr Nikolaos MICHOS, consultant, born in Thessaloniki (Greece), on the 22 nd July 1986, residing professionally in
GR-11741 Athens (Greece), 120, Sigrou Avenue;

- Mr Efstratios MARAGKOS, It consultant, born in Thessaloniki (Greece), on the 17 th September 1986, residing
professionally in GR-54352 Thessaloniki (Greece).

3.- The following has been appointed as managing director of the company:

Mr Ioannis MICHOS, prenamed.

4.- The following has been appointed as statutory auditor:

The company Athos Fouttis & Co Limited, registered with the Company Register of Cyprus under the number HE
170322, and having its registered office at 2 Agias Fylaxeos & Zenonos Rossidi , P.O. Box 59655, CY-4011 Limassol,
Cyprus.

5.- The Company's registered office shall be at L-2172 Luxembourg, 29 rue Alphonse München.

6.- The term of office of the director, the managing director and the statutory auditor shall be for six years.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in French, followed by an English version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the French and the English text, the French version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read in the language of the mandatory, known to the notary by his surname, the said person
appearing signed together with the notary the present deed.

Signé: Christian ZOIS, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 27 mars 2014. Relation GRE/2014/1248. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048850/287.

(140054848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Hindi Soparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 34.133.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049828/9.

(140056993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Helvetia Europe, Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 77.000.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 68431 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014049825/10.

(140056744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.
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Dixor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 114.254.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
DIXOR S.A.

Référence de publication: 2014049072/11.

(140055652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Brandenburg Properties 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 115.894.

Les comptes annuels de la société au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014048974/12.

(140056217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

ZukunftsInvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 185.760.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the eleventh day of March.

Before us Maître KESSELER Francis notary residing in 5, rue Zénon Bernard, L-4030 ESCH-SUR-ALZETTE, Grand-
Duchy of Luxembourg

There appeared:

ZukunftsInvest GmbH a company organized, existing and governed by the law of Germany, with registered office at
Clemensstrasse 3, 60487 Frankfurt am Main, Germany

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to enact the deed of
incorporation of a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), which it declares
organized and the articles of incorporation of which shall be as follows:

Chapter I. Corporation, Duration, Registered office, Object

Art. 1. Corporation. There is formed by the subscriber(s) and all those who may become owners of the shares below,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the law pertaining to such
an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Object. The holding and / or management of assets, including participations in companies for its own account
or for third parties.

The Company may take all measures that are likely to promote the company's purpose.
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To evidence the opportunity to enter into contracts for plots of land or similar real estate rights, residential premises
and commercial premises; contracts regarding the acquisition of shares of an investment company and other publicly
offered asset investments for the joint account of the investors and foreign investment shares.

The Company may market Undertaking for Collective Investments and Sociétés d'Investissement à Capital Variable
to professional clients.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company exists under the name of “ZukunftsInvest S.à r.l.”.

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg City by simple decision
of the manager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Issued capital. The capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12,500.- EUR) divided
into one hundred (100) shares of ONE HUNDRED TWENTY-FIVE EUROS (125.- EUR) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. Similarly, in addition to the share capital and the premium account, a special reserve
account may be set up, into which the Company's shareholder(s) may contribute equity which will not be remunerated
by the issue of new shares. Provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts
show that the relevant amount remains available pursuant to applicable law, the amount held on the premium account
and the special reserve account may be freely used upon resolution of the sole shareholder or, as the case may be, by
the general meeting of shareholders, to provide for the payment of any shares which the Company may redeem from its
shareholders, to offset any net realized losses, to make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal
reserve.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The share capital of the Company may be changed at any time by a decision
of the single shareholder or by decision of the shareholders’ meeting voting with the quorum and majority rules set by
these Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of these Articles.

Art. 8. Shares. The share capital of the Company is divided into shares, each of them having the same nominal value.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by these
Articles or by the Law. A shareholder's right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number of
shares held by such shareholder in the capital of the Company.

Each share entitles one (1) vote. The Company may be composed of one single shareholder (“associé”), owner of all
the shares, or several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, unless authorized by the Law.

The Company will recognize only one (1) holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer granted in a general meeting by the majority of shareholders,
including the transferor, representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the capital of the Company.

Unless otherwise provided by the Law, the shares may not be transmitted by reason of death to non-shareholders,
except with the approval of shareholders representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the voting rights of
the surviving shareholders.

The Company may acquire its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves and funds
to that effect. The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own capital shall take place by virtue
of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting
of shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for
any amendment of these Articles.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or insolvency of a shareholder. The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or
any other similar event regarding the sole shareholder, as the case may be, or any other shareholder shall not cause the
Company's dissolution.

Chapter III. Management

Art. 10. Managers. The Company can be administrated either by the sole manager, either in case of plurality of ma-
nagers, by two categories of managers designated as A and B managers respectively. The managers of category B shall be
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Luxembourg residents (or non-residents who carry on a professional activity in Luxembourg). The managers constitute
a board of managers appointed by the general meeting of shareholders. The managers need not to be shareholders. In
case of plurality of managers, the board of managers shall be composed of at least 50% of managers of category B.

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

Toward third parties the Company will be validly bound by the joint signatures of two managers obligatorily one
manager of category A and one manager of category B.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board meeting shall be held at least once a year (or each time a strategic decision relating to the Company is to
be taken) at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting

If all the managers are present or represented at a board meeting and if they state that they have been duly informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members - represented by at least
50% of managers of category B - is present or represented by proxies and provided that at least two managers - with at
least one manager of category B - are physically present. Any decisions by the board of managers shall be adopted by a
simple majority. The minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. In such
a case, the communication shall be initiated by a participant in Luxembourg and a majority of the participants shall be
physically in Luxembourg. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes
of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

Art. 11. Conflicts of interest. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case the Company has only one manager, transactions between the Company and the sole manager, who has such
an opposing interest, must be recorded in writing and the records be disclosed to the shareholders.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Managers’ liability - Indemnification. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of
his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Com-
pany.
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Chapter IV. Shareholders

Art. 13. Powers of the shareholders. The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of sha-
reholders, which constitutes one of the Company's corporate bodies.

The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Law and the Articles.
Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of
the shareholders may be passed in writing, instead of holding a general meeting of shareholders. Written resolutions may
be documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed
by one or several shareholders.

Should such written resolutions be sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are
under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed
resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication allowing for
the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by
the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders.

Art. 14. Annual general meeting. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general
meeting of shareholders of the Company will be held within six (6) months from the end of the financial year.

Art. 15. Place of general meetings. General meetings of shareholders will be held in the municipality of the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg as may be specified in the notice
convening the general meeting, and may be held abroad if, in the opinion of the manager(s), circumstances of force majeure
so require.

Art. 16. Notice of general meetings. The general meeting of shareholders may at any time be convened by the manager
(s), or by the statutory auditor(s), if any, or by shareholders representing in the aggregate more than half (1/2) of the
issued capital of the Company.

The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place, date
and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days prior
to the date scheduled for the meeting. The agenda for a general meeting of shareholders shall also, where appropriate,
describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or
form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 17. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 18. Proceeding. A board of the meeting (“bureau”) shall be formed at any general meeting of shareholders,
composed of a chairman, a secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of
shareholders, and who need neither be shareholders, nor managers.

The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in
particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation
of shareholders.

An attendance list shall be kept at any general meeting of shareholders.

Art. 19. Vote. Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present
Articles shall be approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-
quarters of the corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 20. Financial year. The Company’s financial year starts on the first day of January and ends on the last day of
December the same year.
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Art. 21. Adoption of financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the manager
(s) draw(s) up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Law.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval within six (6)
months from the end of the related financial year.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 22. Allocation of results. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profits of the Company is allocated to a statutory legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the
Company’s nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim dividends, provided that
current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the Company has sufficient
available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remune-
ration.

Chapter VII. Matters not provided

Art. 24. Matters not provided. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on the 31 December 2014.

Subscription - Payment

The entirety of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12,500.- EUR) shares have been subscribed by
ZukunftsInvest GmbH prenamed, which is the sole shareholder of the company.

The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (12,500.-
EUR) is now available to the company.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

The shareholder has immediately taken the following resolutions:

1. The shareholder resolved to appoint the following person as sole manager of the Company:

- Mr. Josef Friedrich Wertschulte, born on April 16, 1948 in Warstein, Germany and residing professionally at Cle-
mensstrasse 3, 60487 Frankfurt am Main, Germany.

The duration of his mandate is unlimited.

2. The address of the corporation is 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, on the day named at the beginning of
this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le onze mars,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence 5, rue Zénon Bernard, L-4030 ESCH-SUR-ALZETTE, Grand-
duché du Luxembourg,
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A COMPARU:

ZukunftsInvest GmbH une société constituée et existant selon les lois de l’Allemagne ayant son siège social au Cle-
mensstrasse 3, 60487 Frankfurt am Main, Allemagne.

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement
à Esch/Alzette, agissant en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux
fins d’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter l’acte constitutif
d'une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qu'elle déclarent constituer et dont elle a arrêté les statuts comme
suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Durée, Siège et objet

Art. 1 er . La société.  Il est formé par les présentes et par tout ceux qui deviendront détenteurs de parts sociales une
société sous la forme d’une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
“La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après “La
Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2. Objet. La détention et / ou gestion d'actifs, y compris participations dans des entreprises pour son propre
compte ou pour tiers.

La Société pourra prendre toutes les mesures qui seront censées a promouvoir le but de la Société.

Mettre en évidence la possibilité d'entrer dans des contrats concernant des parcelles de terre ou des droits immobiliers
semblables, des locaux résidentiels et des locaux commerciaux; contrats concernant l’acquisition des parts ou actions
d'une société d'investissements et d'autres investissements d'actif publiquement offerts pour le compte joint des inves-
tisseurs et des parts ou actions étrangères d'investissement.

La Société pourra commercialiser des Fonds Commun de Placement et Sociétés d'Investissement à Capital Variable
aux clients professionnels.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination sociale. La Société existe sous la dénomination “ZukunftsInvest S.à r.l.”.

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la ville de Luxembourg par simple décision du gérant, ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 6. Capital émis. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLES CINQ CENTS (12,500.- EUR) représenté
par cent (100) parts sociales de CENT VINGT CINQ (125.- USD) chacune.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. En plus du capital émis et du compte prime d'émis-
sion, un compte spécial de réserve peut être établi, dans lequel l’actionnaire (s) de la Société peut contribuer avec des
capitaux propres qui ne seront pas rémunérées par l’émission de nouvelles actions. À condition que des comptes inter-
médiaires actuels aient été rédigés et que ces comptes intermédiaires montrent que les montant pertinents restent encore
disponibles conformément à la loi applicable, le montant maintenu dans le compte prime d'émission et le compte spécial
de réserve peut être librement utilisé sur la résolution de l’actionnaire unique ou, selon le cas, par l’assemblée d'action-
naires générale, pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute
perte nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital. Le capital social peut-être modifié à tout moment par une décision de
l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, ayant vote en respectant les conditions de
quorum et majorité prévues par ces statues, par ces modifications et par la loi.

Art. 8. Parts sociales. Le capital social de la Société est divisé en parts sociales, chacune ayant la même valeur nominale.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
Les droits de associés aux avoirs et bénéfices de la Société sont proportionnels au nombre de parts sociales détenues
par cet associé.

Chaque part sociale donne droit à une (1) voix. La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité
des parts sociales, ou plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, à moins que les Lois ne l’autorisent.
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La Société ne reconnaît qu'un (1) propriétaire par action. Si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux. Entre vifs, les parts
sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l’autorisation de la majorité des associés réunis en assemblée
générale, en ce compris le cédant, représentant au moins les trois quart (3/4) du capital de la Société.

Saufs dispositions contraires prévues dans les Lois, les parts sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à des
non-associés qu'avec l’autorisation de la majorité des associés représentant au moins les trois quart (3/4) des droits
appartenant aux survivants.

La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables
ou des fonds suffisants. L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre
capital social ne pourra avoir lieu qu'en vertu d'une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale et confor-
mément aux conditions qui seront décidées par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés ayant vote en
respectant les conditions de quorum et majorité prévues par ces statues, par ces modifications et par la loi.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou insolvabilité d’un associé. La mort, l’incapacité, la faillite, l’insolvabilité ou tout autre
événement similaire affectant les associés ou, selon les cas, l’associé unique, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Gérance

Art. 10. Gérant(s). La Société sera administrée soit par le gérant unique soit, dans le cas d’une pluralité des gérants,
par deux catégories de gérants, désignés respectivement comme les gérants A et B. Les gérants de catégorie B seront
résidents luxembourgeois ou des personnes qui ont une activité professionnelle a Luxembourg. Les gérants forment un
Conseil de gérance nommé par l’assemblée générale des associés. Les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Dans le
cas d’une pluralité des gérants, le conseil de gérance sera compose de minimum 50% gérants de catégorie B.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par les signatures conjointes de deux gérants, dont obligatoi-
rement un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance se tiendra minimum une fois par an (ou a chaque fois qu'une décision stratégique sera prise) au
siège social de la société, ou tout autre endroit déterminé a Luxembourg.

Sauf dans les cas d'urgence ou avec le consentement antérieur de tous ces ayant droit pour être présent, une convo-
cation sera envoyée au moins vingt-quatre heures avant les réunions du conseil. Une telle convocation spécifiera l’endroit,
la date, l’heure et l’ordre du jour de la réunion.

Si tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil et s'ils déclarent qu'ils ont été dûment
informés de l’ordre du jour de la réunion, la réunion peut être tenue sans convocation préalable.

Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres - représenté par minimum
50% des managers de la catégorie B - est présente ou représentée par procurations et qu'à tout le moins deux de ses
membres - avec un manager minimum de catégorie B -soient physiquement présents. Toute décision du conseil de gérance
doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de
la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer simultanément. Dans ce cas-
la, la communication sera initiée par un des participants a Luxembourg et la majorité des participants devra être
physiquement a Luxembourg. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion.
Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.
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Nonobstant les dispositions qui précédent, une décision du conseil de gérance pourra aussi être prise par voie circulaire
et résulter d’un seul ou des plusieurs documents contenant les résolutions et signées par chaque gérant de la société sans
exception. La date de telles résolutions circulaires sera la date de la dernière signature. Une réunion du conseil de gérance
tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 11. Conflits d’intérêt. Si un ou plusieurs gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de
la Société, ce(s) gérants devra (devront) en aviser les autres gérants et il(s) ne pourra (pourront) ni prendre part aux
délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans l’hypothèse d’un gérant unique, des opérations intervenues entre la Société et son gérant unique ayant un intérêt
opposé à celui de la Société, doivent être consignées par écrit dans un procès-verbal qui sera communiqué à l’(aux) associé
(s).

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 12. Responsabilité des gérants - Indemnisation. Les gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l’exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Chapitre IV. Des associés

Art. 13. Pouvoir des associés. Les associés exercent leurs droits collectifs en assemblée générale des associés, qui
constitue un organe de la Société.

L’assemblée générale des associés exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par les Statuts et les Lois. Toute assemblée
générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Si la Société compte plusieurs associés, mais pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent
être prises par écrit, à la place d’une assemblée générale des associés. Les résolutions écrites peuvent être constatées
dans un seul ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés.

Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le(s) gérant(s) aux associés pour approbation, les associés
sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception du texte des résolutions proposées, d’ex-
primer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission
d’un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour l’adoption de résolutions par l’assemblée générale
des associés s’applique mutatis mutandis à l’adoption de résolutions écrites.

Si la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l’assemblée générale des
associés.

Art. 14. Assemblée générale annuelle des associés. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l’assemblée
générale annuelle des associés aura lieu dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice social.

Art. 15. Lieux des assemblées générales. Les assemblées générales des associés se tiendront dans la municipalité du
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, comme mentionne dans la convocation
de cette assemblée générale et pourront se tenir à l’étranger, chaque fois que des circonstances de force majeure,
appréciées souverainement par le(s) gérant(s), le requièrent.

Art. 16. Convocation aux assemblées générales. Les associés peuvent aussi se réunir en assemblées générales, con-
formément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des gérants, ou subsidiairement, du
commissaire aux comptes (s’il en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant ensemble plus de la moitié
(1/2) du capital émis de la Société.

La convocation envoyée aux associés indiquera l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée
générale des associés, le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, et devra être envoyée à chaque associé au moins
huit (8) jours avant la date prévue pour la réunion. L’ordre du jour d’une assemblée générale d’associés doit également,
si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications relatives
à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 17. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut agir à une assemblée générale des associés en désignant par écrit, transmis par tout moyen de com-
munication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire qui n’a pas besoin d’être lui-même associé.

69352



L U X E M B O U R G

Art. 18. Procédure. Un bureau de l’assemblée générale sera constitué à l’occasion de chaque assemblée générale des
associés et sera composé d’un président, d’un secrétaire et d’un scrutateur, chacun d’eux n’ayant pas besoin d’être gérant
ou associé eux-mêmes et étant nommés par l’assemblée générale des associés.

Le bureau s’assure en particulier que l’assemblée est tenue conformément aux règles en vigueur, et en particulier
conformément aux règles relatives à la convocation, aux exigences en matière de majorité, à la comptabilisation des votes
et à la représentation des associés.

Une liste de présence sera tenue pour toute assemblée générale des associés.

Art. 19. Vote. Sauf prévision contraire exigée selon la Loi ou selon les Articles présents, n'importe quelle modification
aux Statues sera approuvé par des actionnaires (i) étant une majorité des actionnaires dans le nombre et (ii) trois-quarts
de représentation du capital social de la société.

Sauf prévision contraire exigée selon la Loi ou selon les Articles présents, toute autre décision sera approuvé par des
actionnaires représentant plus de la moitié du capital social de la société.

Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront de nouveau
convoqués (ou consultés) par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendam-
ment du nombre de parts sociales représentées.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 20. Exercice social. L’exercice social commence le premier jour de janvier et se termine le dernier jour de
décembre.

Art. 21. Approbation des comptes annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le(s)
gérant(s) dresse(nt) l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément
aux Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation dans les six (6) mois
suivant la fin de l’exercice social y relatif.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 22. Distribution des bénéfices. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction
des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour
cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Dispositions générales

Art. 24. Dispositions générales. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts,
il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription et paiement

La totalité de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12,500.- EUR) a été souscrite par ZukunftsInvest GmbH, pré-
qualifiée, qui est l’associé unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12,500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société.
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Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500,-).

Décisions de l'associé unique

L’associé a immédiatement pris les résolutions suivantes:
- L’associé décide de nommer en tant que gérant unique:
Mr. Josef Friedrich Wertschulte, gérant, né le 16 Avril 1948 à Warstein, Allemagne avec adresse professionnelle à

Clemensstrasse 3, 60487 Frankfurt am Main, Germany;
La durée de son mandat est illimitée.
1. L'adresse du siège social est fixée au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-duché de Luxem-

bourg.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 mars 2014. Relation: EAC/2014/3727. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014048873/485.
(140054815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Suomi Power Networks Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.777.

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of the month of March;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
First State Infrastructure S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and

existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 11-13, boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 154.957 and having a share capital of two million sixty-eight thousand fifty euros (EUR 2,068,050.-) (the
“Sole Shareholder”),

here represented by Mr. Owen ROWLANDS, Maître en droit, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
by virtue of a proxy given in Luxembourg, on 13 March 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the officiating notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, is the sole shareholder of Suomi Power Networks Luxem-
bourg S.à r.l. a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws
of Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 176.777 and
having a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), incorporated pursuant to a deed of notary
Me Edouard DELOSCH, residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg), on 9 April 2013, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1424 on 15 June 2013, and the articles of association of which have been
amended for the last time pursuant to a deed of notary Me Léonie GRETHEN, residing in Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg), on 2 December 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 337 on
6 February 2014 (the “Company”).

The Sole Shareholder then reviewed the following agenda (the “Agenda”):
1. increase of the Company’s share capital by an amount of one million nine hundred eighty-seven thousand five hundred

euros (EUR 1,987,500.-) in order to bring it from its present amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
to two million euros (EUR 2,000,000.-) by the issuance of one hundred ninety-eight million seven hundred fifty thousand
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(198,750,000) shares with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each, having the same rights as the already existing
shares;

2. subsequent restatement of article 5 of the Company’s articles of association in order to reflect the above mentioned
capital increase; and

3. miscellaneous.

Further to the review of the different items composing the Agenda, the Sole Shareholder, representing the entire
issued share capital of the Company, requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the Company’s share capital by an amount of one million nine hundred
eighty-seven thousand five hundred euros (EUR 1,987,500.-) in order to bring it from its present amount of twelve
thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) to two million euros (EUR 2,000,000.-) by the issuance of one hundred
ninety-eight million seven hundred fifty thousand (198,750,000) shares with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each,
having the same rights as the already existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon, the Sole Shareholder declares to subscribe to one hundred seventy-nine million two hundred forty-nine
thousand seven hundred eighty-six (179,249,786) newly issued shares of the Company, with a nominal value of one cent
(EUR 0.01) each, and to fully pay up the shares by way of contribution in cash in an aggregate amount of one million seven
hundred ninety-two thousand four hundred ninety-seven euros eighty-six cents (EUR 1,792,497.86) to be entirely allo-
cated to the share capital of the Company.

The amount of one million seven hundred ninety-two thousand four hundred ninety-seven euros eighty-six cents (EUR
1,792,497.86) is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned
notary, who expressly acknowledges it.

Valtion Eläkerahasto, the Finnish state pension fund, having its registered office at Mikonkatu 15A, FI-00100 Helsinki,
Republic of Finland (the “New Shareholder”),

duly represented by Mr. Owen ROWLANDS, pre-named, by virtue of a proxy given in Helsinki on 13 March 2014,

declares to subscribe to nineteen million five hundred thousand two hundred fourteen (19,500,214) newly issued
shares of the Company with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each, and to fully pay up the shares by way of
contribution in cash in an aggregate amount of one hundred ninety-five thousand two euros fourteen cents (EUR
195,002.14).

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The amount of one hundred ninety-five thousand two euros fourteen cents (EUR 195,002.14) is as of now at the free
disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Then, the New Shareholder, aforementioned, joins the general meeting of shareholders of the Company and resolves
together with the other shareholder (together the “Shareholders”) on the subsequent item of the Agenda.

Second resolution

The Shareholders note that, as a consequence of the preceding resolution, article 5 of the articles of association of
the Company is restated and shall henceforth be worded as follows:

“ Art. 5. Capital. The capital of the Company is set at EUR 2,000,000.- (two million Euro) represented by 200,000,000
(two hundred million) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Cent) each.”

Estimated costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which are to be
borne by the Company or which shall be charged to the Company by reason of this deed, are estimated at approximately
two thousand six hundred euros.

Declaration

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing parties, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxy-holder of the appearing parties has signed with Us the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quatorzième jour du mois de mars;
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Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:
First State Infrastructure S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie par les lois du Grand-Duché

de Luxembourg, ayant son siège social au 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154.957 et ayant
un capital social de deux millions soixante-huit mille cinquante d’euros (EUR 2.068.050,-) (l’«Associé Unique»),

ici représentée par Monsieur Owen ROWLANDS, Maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg
(Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 13 mars 2014.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, est l’associé unique de Suomi Power Networks Luxem-
bourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.777 et ayant un capital social de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), constituée selon un acte du notaire Maître Edouard DELOSCH, résidant à
Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg), le 9 avril 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1424 du 15 juin 2013, dont les statuts ont été dernièrement modifiés selon un acte du notaire Maître Léonie
GRETHEN, résidant à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) le 2 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 337 du 6 février 2014 (la «Société»),

L’Associé Unique a ensuite examiné l’ordre du jour suivant (l’«Agenda»)
1. augmentation du capital social de la Société d’un montant de un million neuf cents quatre-vingt-sept mille cinq cents

euros (EUR 1.987.500,-) afin d’augmenter son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à deux
millions d’euros (EUR 2.000.000,-) par l’émission de cent quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cinquante mille
(198.750.000) parts sociales, d'une valeur nominale de un centime (EUR 0,01) chacune, ayant les mêmes droits que les
parts sociales déjà existantes.

2. modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société afin de refléter l’augmentation de capital mentionnée
ci-dessus; et

3. divers.
Suite à l’examen des différents éléments composant l’Agenda, l’Associé Unique, représentant la totalité du capital émis

de la Société, a prié le notaire instrumentant d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de un million neuf cent quatre-vingt-
sept mille cinq cents euros (EUR 1.987.500,-) afin d’augmenter son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) à deux millions d’euros (EUR 2.000.000,-) par l’émission de cent quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cin-
quante mille (198.750.000) parts sociales, d'une valeur nominale de un centime (EUR 0,01) chacune, ayant les mêmes
droits que les parts sociales déjà existantes.

Souscription - Paiement

Sur ce, l’Associé Unique déclare souscrire aux cent soixante-dix-neuf millions deux cent quarante-neuf mille sept cent
quatre-vingt-six (179.249.786) nouvelles parts sociales émises par la Société, d'une valeur nominale de un centime (EUR
0,01) chacune, et d’intégralement libérer les parts sociales par voie d’un apport en numéraire d’un montant total de un
million sept cent quatre-vingt-douze mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept euros et quatre-vingt-six centimes (EUR
1.792.497,86) à affecter entièrement au capital social de la Société.

Le montant de un million sept cent quatre-vingt-douze mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept d’euros et quatre-vingt-
six centimes (EUR 1.792.497,86) est maintenant à la libre disposition de la Société, dont la preuve a été donnée au notaire
soussigné, qui le reconnaît expressément.

Valtion Eläkerahasto, le fonds de pension de l’État finlandais, ayant son siège social au Mikonkatu 15A, FI-00100 Helsinki,
République de Finlande (le “Nouvel Associé”),

dûment représentée par Monsieur Owen ROWLANDS, pré-qualifié, en vertu d'une procuration donnée à Helsinki,
le 13 mars 2014,

déclare souscrire aux dix-neuf millions cinq cent mille deux cent quatorze (19.500.214) nouvelles parts sociales émises
par la Société, d'une valeur nominale de un centime (EUR 0,01) chacune, et d’intégralement libérer les parts sociales par
voie d’un apport en numéraire d’un montant total de cent quatre-vingt-quinze mille deux euros quatorze centimes (EUR
195.002,14) à affecter entièrement au capital social de la Société.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Le montant de cent quatre-vingt-quinze mille deux euros et quatorze centimes (EUR 195.002,14) est maintenant à la
libre disposition de la Société, dont la preuve a été donnée au notaire soussigné, qui le reconnaît expressément.
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Ensuite, le Nouvel Associé, précité, se joint à l’assemblée générale des associés de la Société et décide avec l’autre
associé (ensemble les «Associés») sur la question suivante de l’Agenda.

Deuxième résolution

Les Associés constatent que, en conséquence de la résolution précédente, l’article 5 des statuts de la Société est
modifié et doit désormais être libellé comme suit:

« Art. 5. Capital. Le capital social de la Société est fixé à EUR 2.000.000,- (deux millions d’euros), représenté par
200.000.000 (deux cent millions) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime) chacune.»

Estimation de frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, sont estimés à deux mille six cents euros.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par nom, prénom, état civil
et domicile, ledit mandataire des parties comparantes a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: O. ROWLANDS, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 mars 2014. LAC/2014/12945. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 3 avril 2014.

Référence de publication: 2014048786/165.

(140055241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Zaragozza S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 98.256.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteen March

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the shareholders of Zaragozza S.A., a société anonyme, having its
registered office at 14, rue du Marché aux Herbes, L-1728 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 98 256, incorporated pursuant to a deed of Maître
Bettingen, notary residing in Niederanven, on December 23, 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, in 2004, under number 174, and whose articles of association have been amended as follow:

- In May 2, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, on July 17, 2006, under number
1372

The Meeting is chaired by Claudia Schweich, residing professionally in Luxembourg, (the Chairman) who appoints as
secretary (the Secretary) and the Meeting elects as scrutineer Anastasia Tylinski, residing professionally in Luxembourg
(the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer constitute the bureau of the Meeting (the Bureau).

The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to record the following:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed ne varietur by the Bureau, the appearing persons and the notary, shall remain here
annexed to be registered with the minutes.

II.- It appears from said attendance list that all the shareholders are present or represented at the present Meeting,
so that the Meeting can validly decide on all the items of the agenda which are known to the shareholders who declare
having been informed on the agenda of the Meeting beforehand and have waived all convening requirements and forma-
lities.

III.- The agenda of the meeting is the following:
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Agenda:

1. Transfer of registered office;
2. Amendment of the respective article of the articles of association;
3. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the meeting, the shareholders unanimously decide what follows:

First resolution:

The meeting decides to transfer the statutory seat of the company with effect on March 17, 2014 to following address:
15, Rue Léon Laval L-3372 Leudelange.

Second resolution:

As a consequence of the above resolution, the meeting decides to amend article 2 of the articles of association as
follows:

“ Art. 2. The Registered Office is established in Leudelange, Grand-Duchy of Luxembourg.”

Power

The above appearing parties hereby give power to any agent and / or employee of the office of the signing notary,
acting individually to proceed as the case may be with the registration, listing, modification, deletion, publication or any
other useful or necessary operations following this deed and possibly to draw, correct and sign any error, lapse or typo
in this deed.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up and duly enacted in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huit mars.
Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Zaragozza S.A.", ayant son siège social

à 14, rue du Marché aux Herbes, L-1728 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B numéro 98 256, constituée suivant
acte reçu le 23 décembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 174, de 2004,
et dont les statuts ont été modifiés comme suit:

- Le 2 mai 2006, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1372, du 17 juillet 2006
L’Assemblée est présidée par Claudia Schweich, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (le «Président»).
Le Président nomme comme secrétaire et l’assemblée élit comme scrutateur de l’Assemblée (le «Secrétaire» et le

«Scrutateur») Anastasia Tylinski, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg.
Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur étant collectivement appelé le «Bureau».
Le Bureau ayant été constitué, le Président a déclaré et a requis le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste de présence et les procurations, une fois signées par le Bureau, les comparants et le notaire ins-
trumentant, resteront ci-annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que toutes les actions, représentant l’intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte qu'il a pu être fait abstraction des convoca-
tions d'usage, les actionnaires présents se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et que l’assemblée peut dès lors décider valablement sur tous
les points portés à l’ordre du jour,

III.- L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert de siège;
2. Modification subséquente de l’article correspondant des statuts;
3. Divers.
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Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution:

L’Assemblée décide, avec effet au 17 mars 2014 de transférer le siège de la société au 15, Rue Léon Laval L-3372
Leudelange.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l’Assemblée décide de modifier l’article 2 des statuts comme suit:

« Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Leudelange».

Pouvoirs

Les comparants donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, afin de procéder suivant besoin à l’enregistrement, l’immatriculation, la modification, la radiation auprès
du Registre des Sociétés ou la publication ou toutes autres opérations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte
et, le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger, ratifier et signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s) au
présent acte.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, et plus aucun actionnaire ne désirant prendre la parole, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: Schweich, Tylinski, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 mars 2014. Relation: RED/2014/631. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 28 mars 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014048874/107.

(140054793) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Amarok S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4174 Esch-sur-Alzette, 12, rue Mathias Koener.

R.C.S. Luxembourg B 150.486.

L'an deux mille quatorze, le trente et un mars

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "AMAROK S.A.", établie et ayant son siège
social à L-4513 Niederkorn, 76A, Route de Bascharage, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 16 décembre 2009, publié au Mémorial C numéro 238 du 04 février 2010, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro numéro B 150.486.

La séance est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Fabio MAROCHI, demeurant professionnellement
à Sandweiler.

Le Président désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Anthony THILLMANY, demeurant professionnelle-
ment à Esch-sur-Alzette.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1.- Transfert du siège social de la société de L-4513 Niederkorn, 76A, Route de Bascharage, à L-4174 Esch-sur-Alzette,
12, Rue Mathias Koener et modification subséquente du premier alinéa de l'article 2 des statuts.

2.- Divers.

II.- Qu'il résulte d'une liste de présence que les CENT (100) actions d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX
EUROS (€ 310.-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) sont
dûment présentes ou représentées à la présente assemblée; cette liste de présence ainsi que la procuration de l'actionnaire
représenté, après avoir été signées par les membres du bureau, resteront annexées au présent procès-verbal pour être
soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.
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III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est en conséquence régulièrement constituée
et peut délibérer valablement sur les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et, après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Résolution unique

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de L-4513 Niederkorn, 76A, Route de Bascharage,
à L-4174 Esch-sur-Alzette, 12, Rue Mathias Koener et par conséquent de modifier le premier alinéa de l'article 2 des
statuts pour lui donner la teneur suivante:

"Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette".

Le restant de l'article 2 restant inchangé.

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu'ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: MAROCHI, THILLMANY, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01/04/2014. Relation: EAC/2014/4549. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 04 avril 2014.

Référence de publication: 2014048937/51.

(140056027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Erwann, Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 6, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 156.950.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014049101/10.

(140055558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.

Ermax SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 156.661.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 17 mars 2014

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social de la société du 11A, Boulevard Prince Henri, L-1724 Lu-
xembourg au 11 Avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ERMAX SA
Société Anonyme

Référence de publication: 2014049746/14.

(140057265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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